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ALINORM 79/38 

RAPPORT  DE LA TREIZIEME SESSION 
.DE LA COMMISSION MIXTE-FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

-Rome, 3-14 décembre 1979  

PARTIE I  

INTRODUCTION .  

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu•sa treizième session au 
Siège de la FAO, à Rome, du 3 au 14 décembre 1979. •Etaient présents à la session 276 . 
participants y compris les représentants et observateurs de 56 pays, ainsi que les 
observateurs de 22.organisations internationales (la liste des participants figure à 
l'Annexe I). 

Les travaux ont été dirigés par le Président, professeur E. Matthey (Suisse) et, 
pour certains pointsde l'ordre du jour, par les Vice-Présidents suivants: M. D.A. Akoh 
(Nigeria) .  et le professeur D. Eckert (République fédérale d'Allemagne). Le troisième 
Vice-Président, M. S. Al Shakir (Iraq), s'est fait excuser de ne pouvoir assister à la 
réunion. MM. G.O. Kermode (FAO/OMS) et H.J. McNally (FAO/OMS), ainsi que le Dr D.G. 
Chapman (OMS) et le Dr L. Reinius (OMS) ont assumé les fónctions de Co--Secrétaires. 

DISCOURS. DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DE LA FAO 

La treizième session de la Comission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius, convo 
quée par les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS, a été ouverte au nom de ces 
derniers par le'Directeur général adjoint de la FAO, M. Ralph W. Phillips. Au cours 
de son allocution, le Directeur général adjoint a remercié le professeur Matthey de 
la façon remarquable dont il assume la présidence de la Commission. Rappelant que le 
professeur Matthey devra quitter sous peu ses fonctions à. la tête du Service fédéral 
du cóntrôle des aliments de la Suisse, il lui a souhaité ainsi qu'à Madame . Matthey une 
retraite longue-et'heureuse.' Le texte . du discours de M. Phillips figure à l'Annexe II 
du présent rapport. La réponse du Président, qui a remercié le'Directeur général 
adjoint d'avoir inauguré la session, est reproduite'à l'Annexe III du présent rapport. 

HOMMAGE A MM. V. ENGGAARD (DANEMARK) ET M. KONDRUP (DANEMARK)  

Le Président a informé la Commission du décès de MM. V. Enggaard (Danemark) et de 
M. Kondrup (Danemark), survenu depuis la dernière session de la Commission. Il a évoqué 
leurs nombreuses années de collaboration avec la Commission du Codex Alimentarius - 
collaboration qui remonte à la première session de 1963 à laquelle ils ont tous deux 
participé. M. Enggaard a présidé le Comité du Codex sur les produits traités à base de 
viande et de chair de volaille depuis 1967; quant à M. Kondrup, il a été un membre très 
actif de la délégation danoise. Le Président a présenté ses condoléances à cette der-
nière au nom de la Commission. Les participants ont observé une minute de silence à la 
mémoire de MM. Enggaard et Kondrup. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER 

La Commission adopte l'ordre du jour provisoire de la session (voir document 
ALINORM 79/1-Rev.1). 	 < 
ELECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION ET DES MEMBRES DU COMITE EXECUTIF 

, Au cours. de la session, la Commission a élu le Professeur D. Eckert .  (République 
fédérale d'Allemagne) Président de la Commission pour un mandat allant de la fin de la 
treizième à la fin de la quatorzième session. Elle a aussi élu M. D.A. Akoh (Nigeria), 
M. E.F. Kimbrell (Etats-Unis) et le Dr E.R. Méndez (Mexique) Vice-Présidents pour un 
mandat de la même durée. 
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La Commission a élu, parmi les membres de la Commission, les représentants des 
zones géographiques ci-après au Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius 
lesquels resteront en fonction de la fin-de  la treizième session à la fin de la quinzième 
session de la Commission, conformément à l'Article III.1 du Règlement intérieur de la 
Commission: Afrique - Kénya; Asie - République de Corée; Europe - URSS; Amérique latine - 
Argentine; Amérique du Nord - Canada; Pacifique du Sud-Ouest - Nouvelle-Zélande. 

NOMINATION DE COORDONNATEURS REGIONAUX 

La Commission a nommé les Coordonnateurs régionaux suivants: pour l'Afrique, le 
Dr T. N'Doye(Sénégal); pour l'Asie, le Dr D.S. Chadha (Inde); pour l'Amérique Latine, 
le Dr A.M. Dovat (Uruguay); ils exerceront leur mandat jusqu'à la fin de la quatorzième 
session de la Commission. Le Coordonnateur pour l'Europe, professeur H. Woidich 
(Autriche), qui a été nommé à la douzième session de la Commission, reste en fonction 
jusqu'à la fin de la quinzième session. 

PARTIE II 

RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES VINGT-CINQUIEME ET VINGT-SIXIEME SESSIONS DU COMITE 
EXECUTIF  

La Commission a pris connaissance des rapports des vingt-cinquième et vingt-sixième 
sessions du Comité exécutif, qui se sont tenues respectivement à Genève du 10 au 13 
juillet 1979 et à Rome les 26 et 27 novembre 1979. Les rapports de ces deux sessions 
figurent dans les documents ALINORM 79/3 et ALINORM 79/4. En présentant les rapports et 
en les passant brièvement en revue, le Président a signalé que toutes les questions de 
fond examinées par le Comité exécutif seraient abordées par la Commission dans le cadre 
des points correspondants de son ordre du jour. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIOS  

La Commission était saisie de la liste des membres qui la composent. . Cette liste 
est reproduite ci-après. La Commission note que depuis sa dernière session, un seul 
pays - le Botswana - est venu s'ajouter à la liste de ses membres, portant ainsi leur 
nombre à 117. La délégation de l'Inde a souhaité que le Secrétariat se mette en rapport 
avec les pays ne faisant pas encore partie de la Commission, afin de les exhorter à en 
devenir membres. 	La Commission a approuvé 

AFRIQUE 

cette suggestion. 

1. Algérie 18. Libéria 
2. Bénin 19. Libye 
3. Botswana 20. Madagascar 
4. Burundi '21. Malawi 
5. Cameroun 22. Maurice 
6. République centrafricaine 23. Maroc 
7. Tchad 24. Nigéria 
'8. Congo 25. Sénégal 
9. Egypte 26. Soudan .. 

10. Ethiopie . 27. Souaziland 
11. Gabon 	 - 28. Tanzanie 
12. Gambie 29. Togo 
13. Ghana 30. Tunisie 
14. Guinée 31. Ouganda 
15. Guinée-Bissau . 32. Haute-Volta 
16. Cote-d'Ivoire 33. Zaire 
17. Kénya 34. Zambie 



ASIE 

Bangladesh 
Birmanie 
,Kampuchea démocratique 
Inde 
Indonésie 

EUROPE 

35. 
36. 
37. 
38. 
39. 

61.. 
 
 
 
 

Autriche. 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Tchécoslovaquie 

40. Iran 66. Danemark 	, 
41. Iraq 67. Finlande 
42. Japon 68.. France 
43. Jordanie 69. République fédérale d'Allemagne 
44. République de Corée 70. Grèce 
45. Koweït 71. Hongrie 
46. Liban 72. . Islande 
47. Malaisie 73. Irlande 
48. Népal 74. Israël 
49. Oman 75. Italie 
50. Pakistan 76. Luxembourg 
51. Philippines 77. Malte 
52. Qatar 78. Pays-Bas 
53. Royaume d'Arabie saoudite 79. Norvège 
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RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX RECOMMANDEES ET DES LIMITES 
MAXIMALES CODEX RECOMMANDEES POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES, ET SUR LES MESURES PRISES 
PAR LES PAYS MEMBRES EN VUE DE LEUR MISE EN OEUVRE  

La Commission était saisie d'une liste complète des normes Codex'recommandées et 
des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides envoyées aux gouvernements 
aux fins d'acceptation (ALINORM 79/5, Annexe). Elle était également saisie d'une versio 2 

révisée des Tableaux récapitulatifs sur les acceptations des normes Codex recommandées 
et des limites maximales Codex recommandées pour les résidus de pesticides (CAC/ACCEP-
TATIONS/Rev.1). Ces tableaux contiennent des renseignements très détaillés au sujet 
des acceptations parvenues au 30 octobre 1978. Les données ont été mises à jour dans 
le document ALINORM 79/5, qui fournit des renseignements sur les acceptations communi-
quées par l'Argentine, les Bahamas, l'Egypte, la Jordanie, le Royaume-Uni et les Etats-
Unis d'Amérique. Un complément d'information a été apporté par le Secrétariat, qui a 
signalé oralement à la Commission que d'autres notifications étaient parvenues soit au 
sujet des acceptations, soit au sujet des mesures susceptibles d'aboutir à une accepta-
tion. Les pays qui ont fait parvenir ces notifications sont le Canada, Chypre, la 
Hongrie, la Nouvelle-Zélande, la Norvège et les Etats-Unis d'Amérique. 

Le Canada a notifié l'acceptation de nombreuses limites maximales recommandées 
pour les résidus de pesticides. Chypre a accepté à titre d'objectif les normes recom-
mandées pour les mandarines, les tomates, les pêches et les ananas en conserve. Ce 
pays a également accepté à titre d'objectif nombre des limites maximales recommandées 
pour les résidus de pesticides figurant dans la publication CAC/RS 65-1974,  en signa-
lant son intention de parvenir, en temps voulu, à l'acceptation sans réserve. La 
Hongrie a notifié l'acceptation de certaines normes pour les produits laitiers et des 
méthodes de référence qui s'y rapportent. La Nouvelle-Zélande a modifié récemment sa 
réglementation nationale sur les produits alimentaires et pharmaceutiques. Est auto-
risée désormais l'importation de•toute denrée alimentaire dont la teneur en pesticides 
ne dépasse pas les chiffres indiqués dans les quatrième, cinquième et sixième séries 
de limites maximales recommandées pour les résidus de pesticides (CAC/RS 65, 71 et 
100). • 

La Norvège a fait savoir que le Parlement national avait été saisi d'un Livre 
blanc décrivant.le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires et expliquant 
son importance pour la Norvège. Le Parlement a accepté les conclusions du Livre blanc, 
à savoir a) que la réalisation des objectifs du Codex Alimentarius serait très avanta-
geuse pour tous les intéressés, b) que les activités de la Commission du Codex 
Alimentarius étaient très importantes pour la Norvège et devaient être appuyées sans 
réserve et c) que les autorités norvégiennes compétentes devaient prendre des disposi-
tions pour préparer l'acceptation officielle des normes Codex recommandées. A cette 
fin, plusieurs groupes de travail ont été constitués dans le pays et la Norvège espère 
qu'un grand nombre de normes Codex recevront bientat l'approbation officielle sous une 
forme ou une autre. Les Etats-Unis ont fait savoir que toutes les normes Codex recom-
mandées étaient actuellement à l'étude dans leur pays. 

Au cours des débats qui ont suivi la présentation des documents et informations 
ci-dessus, plusieurs délégations ont donné à la Commission des renseignements supplé-
mentaires sur l'état de la situation dans leurs pays. La délégation kényenne a fait 
savoir que le Kénya avait décidé d'accepter la plupart des normes Codex recommandées. 
Plusieurs ont déjà été incorporées dans la législation nationale et d'autres sont à 

l'étude. Le Kénya communiquera au Secrétariat en temps voulu la position officielle 
de son Gouvernement sur les normes Codex. La délégation des Etats-Unis a fait savoir 
qu'elle avait adressé au Secrétariat une nouvelle communication au sujet des accepta-
tions. Ce document a trait à la Norme générale recommandée pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées et à plusieurs normes Codex de produits. La déléga-
tion des Etats Unis 	a fait savoir que son pays ne pouvait accepter certaines normes 
Codex pour les graisses et huiles mais que les produits conformes aux normes Codex 
pertinentes pourraient entrer aux Etats-Unis. 



— 5 — 

La délégation du Sénégal a renseigné la Commission sur les mesures prises et les 
études mises en route au Sénégal en vue de l'acceptation de certaines des limites maxi-
males recommandées pour les résidus de pesticides. La délégation argentine a fait savoir 
que son pays étudiait les limites maximales recommandées pour les résidus de pesticides, 
avec l'intention de les accepter le plut tôt possible. L'étude porte sur les résidus 
de 38 pesticides et sur quelque 400 produits alimentaires. 

La délégation de l'Algérie a souligné l'importance du contrôle des aliments et, 
notamment d'une bonne formation des personnels d'inspection et de laboratoire. 
L'Algérie espère pouvoir accepter en temps voulu la plupart des normes Codex. Le 
Royaume-Uni, se référant au document ALINORM 79/5, a fait le point au sujet de sa noti-
fication d'acceptation à titre d'objectif de nombreuses limites maximales Codex recom-
mandées pour les résidus de pesticides. A compter du 1er juillet 1979, l'acceptation 
à titre d'objectif a été convertie en acceptation limitée. La délégation du Royaume-
Uni a indiqué que son pays, en sa qualité de membre de la Communauté économique euro-
péenne, devrait peut-être modifier sa position sur les acceptations. 

La délégation néo-zélandaise a indiqué que la Nouvelle-Zélande notifierait sous 
peu ses acceptations concernant les limites maximales recommandées pour les résidus de 
pesticides. Elle a en outre fait savoir que sa législation alimentaire était en cours 
de révision sur la base des normes et recommandations Codex. La délégation de la 
Tanzanie a indiqué que lés normes Codex étaient en cours d'examen dans son pays et, 
qu'en particulier, l'on s'efforcerait d'utiliser les normes Codex pour les graisses et 
les huiles. Elle a souligné combien il importe pour la Tanzanie de recevoir une aide 
de la FAO et de l'OMS dans le domaine du contrôle alimentaire. 

La délégation de l'Inde a déclaré que le commerce international serait en fait 
facilité si les pays importateurs qui, pour des raisons internes qui leur sont propres, 
estiment ne pas pouvoir accepter une norme Codex donnée, notifiaient au Secrétariat 
qu'ils accordent le droit d'entrée aux produits conformes à la norme Codex. L'Inde 
connaît des difficultés particulières à cet égard parce que la législation indienne 
ne fait aucune distinction entre les produits destinés à la consommation intérieure et 
les produits importés. Ces derniers devraient donc satisfaire aux réglements indiens. 
La délégation de l'Inde a estimé que certaines dispositions des normes Codex en matière 
d'hygiène et de contaminants n'étaient pas vraiment réalisables. L'Inde communiquera 
bientôt son point de vue au Secrétariat. 

La délégation de l'Uruguay a indiqué qu'elle attend de connaître les résultats 
des travaux régionaux du . Codex en Amérique latine pour communiquer au Secrétariat sa 
position sur les acceptations. La délégation a ajouté que l'Uruguay exerce un contrôle 
rigoureux sur les denrées alimentaires et que les recommandations Codex sont en cours 
d'examen. La délégation de la Finlande a indiqué que les activités du Codex étaient 
suivies de près dans son pays et que les normes Codex y influençaient fortement les 
travaux sur les normes alimentaires. La Finlande espère être bientôt en mesure de 
fournir au Secrétariat un rapport sur l'état d'avancement de ces travaux. 

L'observateur de la Communauté économique européenne a indiqué que les travaux 
du Codex étaient suivis de très près par la CEE et que les normes Codex influaient 
sensiblement sur le contenu des normes de la Communauté. La CEE a accepté avec des 
dérogations spécifiées un certain nombre de normes Codex pour les sucres et elle espère 
pouvoir bientôt communiquer sa position concernant les normes Codex pour les jus de 
fruit et pour les produits cacaotés et le chocolat. L'observateur de la CEE a montré 
de l'intérêt pour l'opinion exprimée par le Comité exécutif à sa vingt-cinquième session 
et selon laquelle un pas en avant serait fait si . les pays qui ne peuvent accepter offi-
ciellement une norme Codex étaient prêts à accorder le droit d'entrée aux produits 
conformes à cette norme. Comme le Comité du Codex sur les Principes généraux, il a 
estimé que c'était là une ligne d'action positive et il a indiqué qu'elle serait proba-
blement suivie par la CEE. Il a également donné à la Commission des informations sur 
les travaux du Conseil d'assistance mutuelle (CAEN) et lui a fait part de l'intérêt 
que le Conseil porte aux normes et recommandations Codex. 
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La Commission estime que l'influence des normes et recommandations Codex augmente 
constamment partout dans le monde et qu'en ce qui concerne les acceptations, des progrès 
considérables ont été accomplis depuis la douzième session de la Commission. L'intérêt 
croissant que tant les pays en développement que les pays développés portent aux travaux 

• et aux recommandations de la Commission ressort clairement des rapports intérimaires 
élaborés à ce jour et des déclarations faites à la présente session. La Commission fait 
siennes les recommandations formulées par le Comité exécutif à sa vingt-cinquième session 
au sujet des acceptations et elle souligne, en particulier, qu'il importe, dans l'inté-
rêt du commerce international, d'autoriser l'entrée des produits conformes aux normes 
Codex lorsque l'acceptation ne peut être accordée. La Commission est convenue qu'il 
faudrait inscrire régulièrement à l'ordre du jour des Comités Codex de produits et, au 
besoin, des comités s'occupant de sujets généraux la question relative à l'état d'avan-
cement des acceptations des normes élaborées par chacun de ces comités et que la ques-
tion devrait également être examinée au niveau régional par les comités de coordination 
du Codex. 

La Commission a souligné que le Secrétariat devrait continuer d'exhorter les 
gouvernements à accepter un plus grand nombre de normes Codex et de limites maximales 
Codex pour les résidus de pesticides, poursuivre sa "campagne" en faveur des acceptations 
et aider les membres de la Commission à utiliser et à appliquer la Procédure d'accepta-
tion des normes. 

RECETTES ET DEPENSES DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES EN 1978/79 
ET BUDGET POUR 1980/81  

La Commission était saisie des documents ALINORM 79/6 et Addendum. Elle a noté 
que la plupart des informations contenues dans ALINORM 79/6 avaient déjà été examinées 
par le Comité exécutif à sa vingt-cinquième session (Genève, juillet 1979). Les rensei-
gnements supplémentaires sur les dépenses estimées pour 1979 qui figurent dans l'Addendum 
ce document ainsi qu'au paragraphe 3 du document ALINORM 79/4 ont été examinés par le 

Comité exécutif à sa vingt-sixième session (Rome, 26 et 27 novembre 1979). 

En présentant ces documents, le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires a appelé l'attention de la Commission sur les débats consacrés à ce sujet 
par le Comité exécutif lors de ses vingt-cinquième et vingt-sixième sessions (ALINORM 
79/3, paragraphes 53-59 et ALINORM 79/4, paragraphes 3-6). Ii a indiqué qu'il y aurait 
un déficit pour l'exercice en cours. Ce déficit, qui porterait essentiellement sur les 
documents (traductions et impressions), serait surtout imputable au fait que la Commis-
sion a siégé deux fois au cours de, l'exercice 1978/79 au lieu d'une seule fois pendant 
l'exercice 1976/77. Néanmoins,on compte que la situation se rétablira pendant l'exer-
cice 1980/81, oú la Commission siégera une fois seulement en application de la règle 
qu'elle a posée lors de sa onzième session et qui prévoit un intervalle de 18 mois 
entre deux sessions. 

La Commission a noté que les propositions budgétaires pour le Programme de 1980/81, 
telles qu'elles figurent au paragraphe 6 d'ALINORM 79/6, avaient été approuvées tant par 
la Conférence de la .FAO que par l'Assemblée mondiale de la Santé. L'OMS avait alloué 
une contribution de 340 000 dollars au budget conjoint du Programme pour 1980/81. 
L'estimation révisée des accroissements de dépenses au siège romain du Bureau conjoint 
a montré parla suite qu'il faudrait porter cette contribution à 371 000 dollars. La 
Commission a été informée que 1 1 OMS s'efforcerait de dégager, grâce à des économies, le 
montant supplémentaire de 31 000 dollars pour l'exercice biennal. Elle a été informée 
en outre que le nombre de réunions de comités du Codex proposé par la Commission à sa 
douzième session avait aussi été approuvé par la Conférence de la FAO. Toutefois, le 
personnel du cadre organique du Bureau conjoint, après avoir soigneusement évalué la 
charge de travail croissante, est arrivé à la conclusion qu'il ne pourrait pas assurer 
convenablement les services nécessaires à toutes ces réunions. Il a donc été proposé 
de réduire le nombre des réunions du Codex en 1980/81, selon des modalités précisées 
dans le document ALINORM 79/32 qui est soumis à la Commission. 
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La Commission a été informée des vues du Comité du programme de la FAO sur les 
arrangements conclus entre la FAO et l'OMS pour le partage des dépenses conjointes du 
Programme mixte sur les normes alimentaires, à savoir les services de personnel 
(salaires et dépenses communes de personnel), les réunions, les consultants, les 
voyages officiels, l'impression et la traduction contractuelles. Le Comité exécutif 
a demandé, lors de sa vingt-cinquième session, que l'OMS examine la question dans un 
esprit très favorable en envisageant une contribution accrue aux dépenses conjointes 
pour 1982/83. 

La délégation des Etats-Unis a attiré l'attention de la Commission sur les débats 
du Comité exécutif relatifs au programme de travail et aux questions budgétaires et a 
rappelé les échanges de vues qui ont eu lieu à ce sujet lors des onzième et douzième 
sessions de la Commission. La délégation a insisté en particulier sur le fait qu'à 
sa dernière session, la Commission avait pris grand soin de déterminer les ordres de 
priorité concernant le choix des comités qui doivent se réunir et la fréquence des 
réunions. A ce sujet, la délégation des Etats-Unis est convaincue que le Comité sur 
les additifs alimentaires et le Comité sur les résidus de pesticides devraient continuer 
à siéger tous les ans en raison de l'utilité qu'ils présentent pour tous les membres de 
la Commission et de l'importance de leurs travaux pour les autres comités du Codex. 
Elle a appelé l'attention sur le fait que le Comité exécutif, dans ses débats, a souligfié 
plusieurs fois l'austérité du budget et l'accroissement de la charge de travail échéant 
au personnel du Programme. La Commission lors de sa dernière session et le Comité exé-
cutif à diverses sessions se sont déclarés préoccupés du fait que les effectifs du per-
sonnel du cadre organique du Bureau conjoint ont diminué au cours des années alors que 
les travaux du Codex n'ont cessé de grandir, notamment dans les Comités responsables de 
sujets généraux et dans les Comités régionaux de coordination, auxquels tous les membres 
de la Commission reconnaissent une priorité élevée et attachent beaucoup d'importance. 

Selon la délégation des Etats-Unis, tout le personnel du Secrétariat conjoint 
financé par la FAO et l'OMS devrait reprendre l'habitude de rendre compte directement 
et administrativement à la Commission et au Comité exécutif de tous les aspects des 
problèmes d'effectifs,de charge de travail et d'application du Programme. La délégation 
a déclaré en outre que la Commission et le Comité exécutif devraient surveiller le tra-
vail incombant au Secrétariat pour s'assurer que rien ne détourne celui-ci de sa tache, 
qui consiste à servir la Commission du Codex Alimentarius et ses organes subsidiaires. 
La délégation a été, en particulier, d'avis que le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur 
les normes alimentaires, qui a pris part à d'autres travaux, devrait rendre compte ré-
gulièrement des questions précitées au Président de la Commission du Codex Alimentarius. 
La délégation a estimé en outre qu'il était indispensable, étant donné l'accroissement 
éventuel de la contribution de NOMS et étant donné la réorientation du Programme et 
la charge de travail imposée, qu'aucun membre du Secrétariat du Codex, y compris le 
Chef du Programme, ne soit occupé par des travaux autres que ceux du Codex, d'autant 
plus que le Comité du Programme de la FAO a demandé à la FAO de chercher à obtenir que 
l'OMS prenne une part plus importante au financement des dépenses conjointes du Programme. 

Les questions évoquées par la délégation des Etats-Unis ont donné lieu à un débat 
général sur le rôle et les fonctions du personnel du Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires et sur le financement de ce Programme. Les délégations ont été 
unanimes à admettre que le personnel du Programme devrait s'occuper exclusivement des 
activités du Codex, notamment en ce moment où la charge de travail ne cesse d'augmenter. 
une délégation a fait observer que toute activité étrangère au Codex pour laquelle un 
membre du Programme est sollicité devrait, même s'il s'agit d'une tâche très importante, 
être effectuée par un autre fonctionnaire de la FAO et être financée par des fonds non 
prélevés sur le budget du Codex. De l'avis de nombreuses délégations, il faudrait faire 
rapport à la Commission sur les activités du personnel du Programme. 

Plusieurs délégations ont regretté que le calendrier des réunions Codex proposé 
pour 1981 ne prévoie aucune réunion pour les Comités du Codex sur les additifs alimen-
taires et sur les résidus de pesticides et elles ont fait savoir qu'elles souhaiteraient 
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examiner cette question plus à fond dans le cadre de l'ordre du jour approprié. Une 
délégation a estimé qu'il faudrait envisager l'espacement progressif des réunions de 
certains comités Codex, qui approchent du terme de leur mandat. D'après une autre 
délégation, il faudrait augmenter l'ensemble des crédits alloués par la FAO et l'OMS 
aux travaux du Codex. Cette délégation a en outre suggéré que l'on indique à l'avenir, 
en présentant le budget du Programme, les parts respectives de la FAO et de l'OMS au 
budget du Codex. 

Plusieurs délégations ont appelé l'attention sur la contribution très considérable 
qu'apportent au Programme les gouvernements qui accueillent des comités Codex. Une 
délégation a évoqué le paragraphe 7 du document ALINORM 79/6, dans lequel il est indiqué 
qu'une légère réduction a été opérée dans le budget du Programme pour 1980/81 par rapport 
à 1978/79, afin de dégager des crédits supplémentaires pour les activités de contr8le 
des aliments. D'après cette délégation, la question aurait dû être soumise à l'examen 
de la Commission. Une autre délégation a fait valoir la nécessité de fournir une docu-
mentation plus abondante en espagnol. 

En ce qui concerne la contribution de l'OMS au Programme, la Commission a reconnu 
que cette Organisation devrait être priée de participer plus largement au budget conjoint 
du Programme pour l'exercice 1982/83. A ce propos, le représentant de l'OMS a fait 
savoir que cette demande serait portée à l'attention des autorités compétentes de son 
Organisation. Il a ajouté qu'en examinant cette demande de participation Financière 
accrue, l'OMS voudrait être certaine que tous les membres du personnel du Programme 
rémunérés par la FAO et l'OMS, 'y compris le Chef du Programme, travaillaient à plein 
temps pour ce dernier. 

En réponse à plusieurs questions concernant les fonctions du Chef du secrétariat 
conjoint et de son personnel exécutif, la Commission a été informée qu'en 1971 les 
effectifs en poste à Rome se composaient de sept fonctionnaires du cadre organique, y 
compris le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, qui assumait 
à plein temps les fonctions de Chef du Secrétariat Codex. Pendant deux années (1977 
et 1978), les effectifs du Programme mixte FAO/OMS ont été ramenés à cinq, au moment oh 
le Chef du Programme a . assumé la direction par intérim de la Division des politiques 
alimentaires et de la nutrition. Les fonctionnaires du Programme sont maintenant au 
nombre de six, y compris le Chef du Programme, qui n'est pas en mesure de se consacrer 
entièrement aux travaux du Codex en raison des tâches qu'il doit assumer. 

Etant donné la réorientation et l'élargissement des activités de la FAO ainsi 
que la nécessité d'obtenir un appui plus grand de la part de l'OMS, la Commission a 
estimé en conclusion que le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
devrait s'occuper exclusivement des travaux du Codex et qu'il devrait faire rapport sur 
les activités du personnel FAO/OMS affecté au Programme à chaque session de la Commis-
sion et du Comité exécutif et, tous les six mois, au Président de la Commission. 

PARTIE III 

RAPPORT SUR L'EXAMEN DE CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION DU  
CODEX ALIMENTARIUS PAR LE  COMTE  DU PROGRAMME DE LA FAO A SES 35ème ET 37ème SESSIONS, 
PAR LE CONSEIL DE LA FAO A SA 74ème SESSION, PAR LA 32ème ASSEMBLEE MONDIALE DE LA  
SANTE ET PAR LA CONFERENCE DE LA FAO A SA 20ème SESSION 

La Commission était saisie des documents ALINORM 79/7, ALINORM 79/7 Add. et 
ALINORM 79/7 Add.2. Ces documents ont été présentés et commentés par le Chef du Pro-
gramme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, qui a exposé à la Commission les 
mesures pratiques prises depuis sa dernière session pour mieux ajuster le travail de 
la Commission aux besoins et préoccupations des pays en développement. Un rapport a 
été adressé à ce sujet aux organes directeurs de la FAO et de l'OMS. Ceux-ci ont 
approuvé les mesures prises par la Commission dans ce domaine et le Conseil de la FAO 
a précisé qu'étant donné l'importance du travail de la Commission, il souhaitait suivre 
de près les orientations de politique générale de celle-ci. 



9 

La Conférence de la FAO a également recommandé que la Commission du Codex 
Alimentarius revoie ses procédures d'élaboration des normes pour accélérer leur mise 
au point. Le Comité exécutif a examiné cette question à sa vingt-sixième session et 
a chargé le Secrétariat, de concert avec les bureaux des conseillers juridiques de la 
FAO et de l'OMS, d'établir des propositions qu'il examinerait à sa vingt-sixième 
session (ALINORM 79/4, par. 9). 

La Commission a pris acte avec satisfaction des comptes rendus des réactions 
des organismes précités. En particulier, la Commission s'est félicitée des observa-
tions formulées par la Conférence de la FAO à sa vingtième session. La Conférence 
de la FAO a, entre autres choses, souligné l'importance du rôle joué par les Comités 
régionaux de coordination du Codex pour l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine dans . 

la  promotion de la santé, de la nutrition et du commerce international des pays de 
ces régions. La Commission est convenue qu'il fallait faire une place plus importante 
aux activités régionales du Codex. 

' 38. A propos de ce point de l'ordre du jour, la délégation de Cuba a fait une décla-
ration qui figure à l'Annexe IV du présent rapport. 

AMENDEMENTS COROLLAIRES RECOMMANDES PAR LA 25ème SESSION DU COMITE EXECUTIF A LA PRO-
CEDURE D'ELABORATION DES NORMES REGIONALES CODEX ET A LA PROCEDURE D'ELABORATION DES  
LIMITES MAXIMALES CODEX POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES 

La Commission, à sa douzième session, avait amendé la Procédure d'élaboration 
des normes Codex mondiales à l'effet de pouvoir disposer d'observations sur l'incidence 
économique possible des normes Codex internationales. La Commission, à sa treizième 
session, a été saisie de propositions visant à introduire le même type d'amendements 
dans la Procédure d'élaboration des normes Codex régionales et la Procédure d'élabora-
tion des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides. 

Le Secrétariat du Codex a soumis des propositions à cet effet au Comité exécutif 
à sa vingt-cinquième session. Le Comité exécutif a amendé les propositions du Secré-
tariat (ALINORM 79/3, par. 62). 

La Commission a été saisie, au cours de la présente session, des propositions 
figurant dans le document ALINORM 79/2. La Commission a adopté ces propositions, mais 
sur avis du Conseiller juridique de la FAO, est convenue d'amender encore l'ajout pro-
posé à l'Etape 5 de la Procédure d'élaboration des normes Codex régionales, qui se 
lira comme suit: 

"En prenant une décision à cette étape, les membres de la région intéressée 
tiendront dûment compte de toute observation qui pourrait leur être soumise 
par l'un quelconque des membres de la Commission au sujet des incidences que 
l'avant-projet de norme ou l'une de ses dispositions pourrait avoir sur ses 
intérêts économiques". 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS QUI COMPLETENT CELLES DE LA COMMISSION 
DU CODEX ALIMENTARIUS  

La Commission était saisie du document ALINORM 79/8, qui comprend trois sections: 
Section A - Activités conjointes FAO/OMS; Section S - Rapport sur les activités de la 
FAO; Section C - Rapport sur les activités de l'OMS. 

Dans son introduction, le représentant de la FAO a indiqué que les renseignements 
donnés dans le document ALINORM 79/8 portaient sur les activités de la FAO et de l'OMS 
ayant pour but d'aider les pays membres, notamment les pays en développement, à renfor-
cer leurs systèmes de contrôle des denrées alimentaires, et de leur permettre de tirer 
pleinement profit des travaux du Codex pour la protection des consommateurs et le déve-
loppement de l'industrie et du commerce alimentaire. On a souligné la coordination, la 
collaboration et la coopération étroites qui existent entre la FAO et l'OMS aussi bien 
dans leurs activités conjointes que dans les activités incombant essentiellement à l'une 
ou l'autre de ces organisations, et l'on a insisté sur la nécessité d'instaurer dans la 
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plupart des pays, une coopération analogue entre les secteurs de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la santé à l'échelle nationale, afin d'accélérer la mise en oeuvre 
des programmes communs de façon à faire face aux problèmes de qualité et de sécurité des 
aliments dans les pays développés et en développement. 

Les représentants de la FAO et de l'OMS ont cité plusieurs des activités communes 
de leurs organisations évoquées dans le document et ils ont rendu compte à la Commission 
des résultats de la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) et 
du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA) en 1978 et 1979. 
Le rapport de la JMPR de 1978 et les normes d'identité et de pureté concernant les addi-
tifs alimentaires étudiés lors des réunions du JECFA en 1978 et 1979 ont été publiés 
et distribués. 

On a également fait le point sur le Programme mixte FAO/OMS de surveillance 
continue de l'alimentation humaine et animale, appuyé par le PNUE. Le représentant 
de la FAO a rappelé les activités entreprises en matière d'aide à la surveillance 
continue des aliments pour le bétail et le représentant de l'OMS a signalé qu'un état 
récapitulatif des données envoyées par les pays participants jusqu'en 1977 avait été 
publié. Cette publication est encourageante car, d'après les données fournies, il 
apparaît que les chiffres moyens et le quatre-vingt dixième percentile pour tous les 
pesticides organo-chlorés évalués (sauf un) ne dépassaient pas les limites pratiques 
de résidus fixées par la FAO et 1 1 OMS pour les différents pesticides compris dans 
l'enquête; en fait, ces données indiquent une baisse du niveau de résidus dans les 
aliments. La FAO et l'OMS ont également publié une brochure intitulée "Directives 
pour l'établissement ou le renforcement des programmes nationaux de surveillance 
continue de la contamination des denrées alimentaires" à l'usage des pays participant 
au programme, afin d'évaluer et de renforcer les programmes nationaux de surveillance 
et de controle de la contamination dans les aliments. 

Le représentant de 1 1 OMS a également évoqué les travaux du Comité mixte FAO/AIEA 
d'experts de la salubrité des aliments irradiés, dont la prochaine réunion aura lieu 
en octobre 1980 pour examiner plus à fond différents aspects du procédé d'irradiation 
des aliments. 

En ce qui concerne les contaminants microbiologiques et l'hygiène de la viande, 
le représentant de l'OMS a résumé les activités récemment accomplies dans ces domaines. 
Le Groupe de travail FAO/OMS sur les critères microbiologiques applicables aux aliments 
a tenu sa troisième réunion à Genève, en février 1979, et la Commission a été informée 
des opinions du groupe de travail en ce qui concerne l'utilité de critères microbiolo-
giques pour la viande et la chair de volaille crues, ainsi que pour d'autres aliments 
crus. Le groupe de travail a mis au point des "Principes généraux régissant l'établis-
sement de critères microbiologiques pour les aliments", aux fins de leur examen par le 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire et par la Commission; celle-ci a recommandé 
que l'on réduise au minimum les problèmes microbiologiques posés par les aliments en 
appliquant les codes d'usages et elle a préconisé que l'on établisse des normes ou des 
critères microbiologiques uniquement en cas de besoin précis et si l'on est sûr de leur 
efficacité et de leur utilité pratique. En ce qui concerne l'hygiène de la viande, le 
représentant de l'OMS a signalé qu'un projet de "Code d'usages international pour le 
jugement ante-mortem et post-mortem des animaux d'abattoir et de la viande" avait été 
définitivement mis au point en octobre 1979 par un groupe d'experts et qu'il serait 
examiné par le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande. 

Dans son exposé sur les activités de terrain de la FAO, le représentant de la 
FAO a appelé l'attention sur une liste de projets nationaux, régionaux ou mondiaux 
en cours d'exécution dans un certain nombre de pays. Ces projets comprennent l'octroi 
d'une aide visant à renforcer les infrastructures de contrôle, les législations alimen-
taires et la formation à l'intention des inspecteurs de denrées alimentaires, des 
chimistes, des micro-biologistes et des administrateurs des services de contrôle alimen-
taire; ces projets ont également pour but de moderniser les installations de laboratoire 
et d'améliorer le contrôle des contaminants alimentaires. 'Parmi les initiatives majeures 



de la FAO, on peut citer un plan destiné à instaurer une coopération technique entre 
les pays en développement (CTPD) dans le domaine du contrôle des aliments; une consul-
tation technique FAO/PNUD entre les pays en développement des régions de l'Asie et du 
Pacifique, qui s'est tenue en septembre 1979, représente un premier pas en ce sens. 
La consultation a établi un plan d'action indiquant les moyens par lesquels les pays 
de la Région pourraient organiser une formation en matière de contrôle alimentaire, 
mettre sur pied des services de consultation et d'aide et créer un centre de collecte 
et de diffusion de renseignements en faisant appel aux compétences et aux établisse-
ments de la Région. On a également signalé que la FAO se propose d'organiser des 
séminaires nationaux sur la stratégie à suivre en matière de contrôle des aliments 
dans les pays de différentes régions, afin d'aider à l'élaboration de plans interminis-
tériels cohérents visant à mettre en place une meilleure infrastructure de contrôle 
des aliments. 

Le représentant de la FAO a communiqué en outre que, dans le cadre d'un programme 
actuellement mis en oeuvre par son organisation, on préparait une série de publications 
sur le contrôle des denrées alimentaires, qui viendraient compléter les "Directives 
générales pour la mise au point d'un système national efficace de contrôle des aliments" 
(Série FAO: Contrôle des aliments No. 1). On peut citer dans la même série un manuel 
d'inspection préparé conjointement par l'OMS et le PNUE; un manuel de chimie comprenant 
des méthodes d'analyse pour le contrôle des denrées alimentaires, élaboré par la FAO 
avec l'aide financière du gouvernement suédois; un manuel de microbiologie rédigé par 
la FAO sur la base de l'expérience acquise dans le cadre d'un projet FAO/PNUE en 
Afrique de l'Est; enfin, une publication FAO contenant des directives pour le contrôle 
de la qualité des aliments destinés à l'exportation. 

Dans le domaine du contrôle des contaminants alimentaires, on a cité les travaux 
effectués par la FAO au titre d'un projet entrepris conjointement par la FAO, le PNUD 
et le Conseil africain de l'arachide et comprenant divers éléments - prévention des 
aflatoxines, détoxification et formation de personnel; ce projet a été réalisé dans 
6 pays (Gambie, Mali, Niger, Nigéria, Sénégal et Soudan). Il a également été question 
d'un cours de formation en matière d'analyse et de contrôle des mycotoxines dans les 
denrées alimentaires qui s'est tenu en Tunisie à l'intention des pays francophones. 
En dehors de ces activités de projets, le représentant de la FAO a dit quelques mots 
au sujet d'enquêtes sur l'organisation du contrôle de la contamination alimentaire, 
qui ont été effectuées en Amérique latine et en Afrique de l'Ouest et qui aboutiront 
à l'élaboration de nouveaux programmes de formation et à la création d'un Centre de 
contrôle des aliments et de la contamination alimentaire en Afrique de l'Ouest. Il a 
aussi fait état de projets FAO financés par la Norvège et réalisés dans le cadre 
d'études sur la contamination alimentaire en Inde, au Népal, au Pakistan et au Sri Lanka. 
La Commission a également reçu des renseignements sur un cours de formation de 6 mois 
financé par le PNUE et donné à l'Institut central de recherche technologique alimentaire 
de Mysore (Inde) auquel ont participé ces dernières années 30 boursiers venant d'envi-
ron 25 pays. D'autres cours de ce genre seront donnés si des fonds supplémentaires 
peuvent être trouvés. 

Le représentant de la FAO a attiré l'attention de la Commission sur un projet 
actuellement réalisé par la FAO, l'Agence internationale de l'énergie atomique et le 
Ministère néerlandais de l'agriculture et des pêches et destiné à dispenser une forma-
tion et à effectuer des études technologiques sur l'irradiation des aliments; diverses 
activités de formation ont déjà été achevées ou sont en cours à ce titre. 

L'attention de la Commission a été attirée sur les activités de la FAO menées 
dans le cadre des efforts déployés par les Nations Unies en vue de renforcer la protec-
tion du consommateur et sur les Programmes FAO pour la prévention des pertes de produits 
alimentaires et pour la sécurité alimentaire. 
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Le représentant de l'OMS a donné à la Commission des détails au sujet du Programme 
OMS sur la sécurité alimentaire et a déclaré qu'une étude sur les activités relatives à 
la sécurité alimentaire menées par chaque Etat Membre de 1 1 OMS a été réalisée en vue 
d'une planification des activités futures. Au siège de 1'OMS, uñ poste a été créé pour 
un scientifique chargé d'aider à la planification et à la mise en oeuvre des activités 
de protection sanitaire des denrées alimentaires. Quant aux projets de terrain, le 
représentant de l'OMS a mentionné un projet de contrôle de la contamination fongique et 
dela santé humaine actuellement réalisé au Souaziland avec la collaboration du PNUE et 
il a attiré l'attention sur une liste de projets donnée en annexe au document ALINORM 
79/8. 	• 

Dans le domaine de la microbiologie alimentaire et des maladies connexes, l'OMS 
a appelé l'attention sur un programme international de surveillance des maladies trans-
mises par les aliments, actuellement mis en place dans la région Europe de l'OMS, sur 
sa Banque de données en matière de virologie alimentaire chargée de fournir des rensei-
gnements sur les maladies virales transmises par les aliments et enfin sur le récent 
programme de contrôle des diarrhées, organisé sur une vaste échelle. L'OMS continue à 
coordonner la formation post-universitaire dans le secteur de la microbiologie alimen-
taire dispensée aux étudiants des pays en développement. Deux cours ont eu lieu en 
Europe et un cours de quatre semaines s'est tenu en Inde, à l'intention de ce pays et 
des pays voisins. Suite aux décisions prises par l'Assemblée mondiale de la Santé, 
1 1 OMS étend son réseau de centres sur les zoonoses et les maladies connexes transmises 
par les aliments. Un tel centre a récemment été créé à Athènes (Grèce) pour desservir 
la région méditerranéenne et d'autres sont prévus. 

A l'ouverture du débat, le Président a remercié les représentants de la FAO et 
de l'OMS pour les informations qu'ils ont données sur les activités FAO/OMS qui viennent 
compléter les travaux de la Commission du Codex Alimentarius et il a pris note avec 
satisfaction de la diversité des activités de contrôle alimentaire, qui contribueront 
à résoudre de nombreux problèmes liés aux aliments dans les pays en développement et 
développés. 

Au cours du débat, beaucoup de délégations se sont déclarées satisfaites en 
général de l'aide que•la FAO et l'OMS apportent aux Etats Membres dans le domaine du 
contrôle des aliments et elles ont estimé que la coopération FAO/OMS en la matière 
était un bon exemple de collaboration interinstitutions aboutissant à des réalisations 
concrètes au niveau des pays. Soulignant la grande importance qu'elles attachent aux 
travaux de la JMPR et du JECFA, plusieurs délégations de pays développés et en dévelop-
pement ont souhaité vivement que ces comités continuent à guider les Etats Membres dans 
le domaine des pesticides, des résidus de pesticides présents dans les aliments et des 	1  
additifs alimentaires. La délégation du Kénya a souligné, en particulier, que les pays 
en développement se rendaient compte du coût élevé des essais d'innocuité et de pureté 

,/effectués sur les additifs alimentaires et les pesticides. Ces pays n'ont pas les 
moyens de procéder à de tels essais, ce qui de toute manière représenterait un chevau-
chement des efforts et une perte de temps inutile. 

Evoquant l'appui de la FAO et de l'OMS dans le domaine du contrôle des aliments, 
plusieurs délégations se sont félicitées des efforts déployés et ont souhaité qu'ils 
soient intensifiés et, notamment, que 1'OMS accorde une aide au niveau national. Les 
délégations du Kenya et du Nigéria ont appelé l'attention sur des projets FAO récents 
ou en cours de réalisation, qui ont contribué à former du personnel chargé du contrôle 
des aliments, à établir des réglements cohérents et rationnels et à renforcer d'une 
manière générale l'infrastructure de contrôle des aliments. On a souligné l'utilité 
d'une telle infrastructure pour la protection du consommateur, ainsi que pour le 
contrôle des denrées importées, produites et consommées localement et exportées, et 
la nécessité pour les pays en développement de mettre en place des systèmes satisfai-
sants de contrôle alimentaire et de mieux protéger le consommateur, promouvoir les 
échanges et mettre à profit les travaux du Codex. La délégation du Kénya a également 
signalé qu'elle avait eu recours à une formule pluridisciplinaire et pluriinstitutionnelle 
pour résoudre ses problèmes de contrôle des aliments.  
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58. 	En ce qui concerne les Programmes de l'OMS sur la sécurité des aliments et l'inno- 
cuite des substances chimiques, la délégation du Nigéria a déclaré qu'il fallait admi-
nistrer avec soin ces programmes afin de s'assurer qu'ils couvrent la totalité du globe 
et tiennent compte des diverses situations écologiques, etc. On . a fait observer que 
l'OMS devrait intensifier ses activités en Afrique de l'Ouest et qu'il faudrait donner 
suite à plusieurs demandes d'aide restées en suspens et concernant le contrôle des mala-
dies transmises par les aliments. En ce qui concerne les deux programmes, on a souligné 
qu'un nombre croissant de personnes étrangères à la profession médicale participaient à 
ces activités dans les pays en développement et que l'OMS devrait mettre au point quelque 
formule nouvelle pour atteindre, par des voies autres que la filière ordinaire du person-
nel médical, les personnes et les institutions chargées du contrôle des aliments dans 
les pays en développement. Les délégations du Nigeria et du Sénégal ont exprimé égale-
ment le voeu que les pays d'Afrique de l'Ouest soient tous traités sur un pied d'égalité 
quelles que soient leurs différences linguistiques et elles ont cité en exemple à cet 
égard les activités actuellement menées par l'ECOWAS. 

	

. 59. 	Indiquant la nécessité d'une formation accrue à l'intention du personnel chargé 
du contrôle de denrées alimentaires, plusieurs délégations ont préconisé une démarche 
unifiée pour résoudre les problèmes microbiologiques, chimiques et économiques posés 
par les aliments. Des questions ont été posées en ce qui concerne la date prévue pour 
la création d'un centre de formation pour l'Afrique de l'Ouest, ainsi que la distribu-
tion des documents, rapports et publications de la FAO et de l'OMS ayant trait à divers 
aspects du contrôle des aliments. Quelques délégations ont demandé que la FAO et l'OMS 
coordonnent leurs efforts en matière de contrôle alimentaire dans les pays en développe-
ment, afin d'éviter un chevauchement des activités et divers autres problèmes. 

En réponse aux diverses questions soulevées, le représentant de la FAO a assuré 
la Commission que la FAO avait prévu des crédits pour des réunions annuelles du JECFA 
et de la JMPR au cours de son prochain exercice biennal (1980/81). La Commission a 
reçu aussi l'assurance que tous les documents de la JECFA et du JMPR étaient envoyés 
régulièrement, à mesure de leur parution, aux services centraux de liaison avec le 
Codex et que d'autres publications de la FAO et de l'OMS mentionnées dans le débat 
seraient également adressées 'A ces centres. Les représentants de la FAO et de l'OMS 
ont exprimé leurs remerciements aux pays développés qui, au titre de leur coopération 
avec les programmes de bourses dé la FAO et de 1'OMS, ont reçu gracieusement des bour-
siers de la FAO et de l'OMS et des savants venus de pays en développement. Pour ce qui 
est d'éviter la duplication'des efforts au niveau des pays en développement, il a été 
rappelé que le système des Nations Unies était représenté par le représentant résident 
du PNUD dans tous les pays en développement et que, dans la plupart de ces pays, il y 
avait aussi des représentants nationaux de la FAO et'de l'OMS. Ces représentants font 
tout ce qu'ils peuvent pour assurer la coordination de l'aide aux Etats Membres et pour 
éviter les doubles emplois. En réponse à la question concernant la création d'un 
centre de formation pour l'Afrique de l'Ouest, le représentant de la FAO a dit que le 
PNUE s'était déclaré disposé à subventionner certaines des activités envisagées mais 
que l'on cherchait à obtenir des soutiens financiers supplémentaires. Le représentant 
de l'OMS a déclaré que l'on n'avait pas trouvé de fonds supplémentaires pour faciliter 
l'acquisition de matériel par les pays en développement qui participent au Programme 
FAO/OMS de surveillance continue de la contamination dans l'alimentation humaine et 
animale. 

• En conclusion, la Commission a pris acte du fait que ses Etats Membres souhaitent 
vivement la poursuite des travaux de la JMPR et du JECFA. Elle a noté les voeux et les 
critiques constructives des pays en développement et a manifesté l'espoir que la FAO et 
l'OMS prendront autant que possible des dispositions pour y répondre. Elle a écouté 
avec beaucoup d'intérêt l'exposé sur les .activités de la FAO et de l'OMS dans le domaine 
du contrôle des aliments et s'est déclarée satisfaite, en général, desdites activités. 
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PROGRAMME INTERNATIONAL SUR LA SECURITE DES SUBSTANCES CHIMIQUES  

62. La Commission a été saisie du document OMS A32/12 qui traite du Programme inter-
national sur la sécurité des substances chimiques et qui a été soumis à la trente-
deuxième Assemblée mondiale de la Santé. Invité par le Comité exécutif, M. V.B. Vouk, 
directeur de l'Unité des critères et normes sur l'hygiène du milieu et chef de l'unité 
centrale du Programme international de 1•OMS sur la sécurité des substances chimiques 
(IPCS) a présenté ce point. 

63. Les principaux objectifs de ce nouveau programme international, qui a débuté en 
1977 et a été à nouveau approuvé en mai 1979 par l'Assemblée mondiale de la Santé, sont 
les suivants: 

réaliser et diffuser des évaluations des effets des substances chimiques 
sur la santé humaine et sur la qualité de l'environnement; 

élaborer des directives sur les seuils d'exposition tels que les doses 
journalières admissibles et les niveaux tolérés ou souhaitables dans 
l'air, l'eau et les aliments, ainsi que dans l'environnement professionnel, 
pour tous les types de substances chimiques; 

élaborer des directives sur les méthodes appropriées pour les épreuves de 
toxicité, les études épidémiologiques et cliniques, ainsi que pour la déter-
mination, la quantification et l'évaluation des risques; 

coordonner les essais de laboratoire et les études épidémiologiques dans 
les cas où une action internationale est souhaitable; encourager la recher-
che sur les rapports doses-réactions et sur les mécanismes des actions 
biologiques des substances chimiques; 

produire des informations pour faire face aux accidents dus à des substances 
chimiques et promouvoir une coopération internationale efficace dans ce 
domaine; encourager une coopération technique pour les questions spécifiques 
concernant le contrôle des substances toxiques dans les Etats Membres; 
promouvoir la formation et le perfectionnement du personnel. 

64. M. Vouk a ensuite esquissé les divers aspects du programme, en insistant notamment 
sur les points suivants: ampleur du problème posé par les substances chimiques présentes 
dans les aliments et dans d'autres composantes de l'environnement; activités de base 
en matière de sécurité des substances chimiques, y compris travaux du Comité mixte 
d'experts des additifs alimentaires (JECFA) commencés en 1956 et de la Réunion conjointe 
sur les résidus de ' pesticides (JMPR), commencés en 1961; portée du programme; éléments 
du programme; réalisations proposées telles qu'évaluations toxicologiques, estimation 
des risques,directives méthodologiques; prise en main des situations d'urgence; fourni-
ture de sservices consultatifs, etc. 

65. En ce qui concerne la structure du programme, on a fait observer qu'elle compren-
drait les éléments suivants: un comité consultatif du programme; une unité centrale de 
l'OMS; un réseau d'intitutions nationales et d'autres établissements pilotes; un certain 
nombre de sous-réseaux d'établissements participants; enfin, un comité technique composé 
des chefs des établissements pilotes. 

66. 	L'Unité centrale, récemment créée au sein de la Division de l'hygiène du milieu 
aux côtés de l'Unité des normes et critères applicables à l'environnement - laquelle 
sert aussi de service de liaison au Programme de 1 1 OMS sur la sécurité alimentaire -  
a les fonctions suivantes: 

a) mettre au point les plans et programmes de travail, fixer les procédures à 
suivre pour le fonctionnement du programme et garantir que sa mise en oeuvre 
se déroule comme prévu; 
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coordonner les composantes du programme implantées dans les établissements 
nationaux et dans d'autres établissements pilotes, ainsi que dans les bureaux 
régionaux; assurer la liaison avec les autres organisations internationales; 

fournir un soutien technique et scientifique au Programme international sur 
la sécurité des substances chimiques. 

67. M. Vouk a également signalé que certaines institutions des Nations Unies comme 
la FAO, l'OIT et le PNUE, avaient été invitées à donner leur co-parrainage à ce nouveau 
programme. L'Unité de contrôle pourrait par la suite devenir une unité conjointe de 
toutes les organisations de parrainage. On a rappelé qu'à ce jour, quelque cinquante 
pays avaient manifesté de l'intérêt pour ce programme, que sept mémoires d'entente 
avaient. exposé en détail les modalités de participation des établissements nationaux 
et que cinq autres mémoires d'entente étaient à 1/étude. En ce qui concerne le finan-
cement du Programme, on a déclaré qu'avec les fonds prélevés sur le budget ordinaire 
de l'OMS, auxquels viendront s'ajouter d'autres contributions, les contributions béné-
voles des Etats Membres et les subventions au titre de projets du PNUE, environ'2,5 
millions seraient disponibles pour 1980. 

68. Au cours des débats sur ce point de l'ordre du jour, un certain nombre de délé-
gations, tout en appuyant sans réserve les efforts déployés par l'OMS pour maîtriser 
le problème complèxe des substances chimiques présentes dans l'environnement, ont 
manifesté quelque inquiétude en ce qui concerne notamment l'avenir de la Réunion 
conjointe sur les résidus de pesticides (JMPR) et du Comité mixte d'experts des addi-
tifs alimentaires (JECFA), auxquels elles attachent la plus grande importance. Ces 
délégations ont déclaré qu'elles ne. voudraient, en aucun cas, que soit compromis le 
rôle fondamental et essentiel de ces deux comités, qui représentent l'une des pierres 
angulaires des travaux de la Commission et contribuent à garantir la sécurité des 
disponibilités alimentaires. On a également fait observer que cette inquiétude était 
due en partie au fait qu'il semblait se dégager une certaine indécision, quant à 
l'avenir de la JMPR et du JECFA, dans les documents présentés à la Commission et les 
déclarations faites par les fonctionnaires de la FAO et de NOMS. M. Vouk a répondu qu'il 
n'y avait pas de raison de s'inquiéter et que les deux comités d'experts continueraient 
à fonctionner comme par le passé, c'est-à-dire que des évaluations toxicologiques seraient. 
effectuées par des groupes internationaux d'experts désignés par les directeurs généraux 
des organismes de parrainage et agissant à titre personnel. Il a en outre été prévu 
d'intensifier le soutien accordé à ces comités d'experts, de façon qu'ils puissent se 
réunir deux fois par an. En ce qui concerne le Comité du Codex sur les additifs alimen-
taires et le Comité du Codex sur les résidus de pesticides, ils continueront à jouer 
le même rôle par rapport aux comités d'experts sans répétition ou chevauchement des 
travaux. 

69. D'après une autre délégation, il serait utile que le Directeur général de l'OMS 
prépare un exposé qui comprendrait les points suivants: 

le JECFA et la JMPR resteraient inchangés pour ce qui est de la portée de 
leurs activités, de leur composition et de leurs méthodes de travail, pendant 
la période de transition jusqu'à la mise en place du nouveau programme; 

dans le cadre du nouveau programme, le JECFA et la JMPR continueraient à 
fournir les bases de l'évaluation des risques et de l'estimation des dangers 
liés aux substances chimiques présentes dans les aliments - et ce indépen-
damment de la poursuite du programme. 

70. Pour dissiper les inquiétudes de ceux qui craignent que la question des substances 
chimiques présentes dans les denrées alimentaires n'occupe pas une place prioritaire 
dans le nouveau programme, M. Vouk a affirmé que l'ingestion d'aliments étant la prin-
cipale cause d'exposition aux substances chimiques, cette question aurait un très bon 
rang de priorité. I1 a été précisé en outre que les comités du Codex sur les additifs 
alimentaires et sur les résidus de pesticides continueraient à suivre la procédure 
habituelle pour l'établissement des priorités. 
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Plusieurs délégations des pays en développement ont confirmé l'extrême utilité 
d'un tel programme pour les pays du tiers monde, tout en indiquant qu'une aide leur 
serait nécessaire pour pouvoir y participer pleinement. On a fait observer que le 
programme prévoyait l'octroi d'une aide de ce genre. 	. 

Le Chef du Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires a rappelé que la FAO 
avait été consultée et informée dès le début de cette initiative. Il croit savoir que 
les pratiques du Codex et le rôle du JECFA et de la JMPR ont influé sur la conception 
du programme. Il est persuadé, comme l'OMS le lui a affirmé, que ces deux comités 
d'experts non seulement continueront à fonctionner comme par le passé mais seront ren-
forcés de manière à produire plus. Il a souligné que le Programme n'appartenait pas 
en propre à l'OMS, mais qu'il s'agissait d'une entreprise internationale à laquelle 
d'autres institutions des Nations Unies, dont la FAO, ont été invitées à accorder leur 
co-parrainage; dans sa réponse à l'OMS, la FAO tiendra compte de l'avis de la Commission. 

La Commission, en remerciant M. Vouk de son exposé sur le Programme international 
sur la sécurité des substances chimiques, a reconnu l'utilité de ce programme et l'in-
fluence qu'il peut avoir sur ses propres travaux. Elle a confirmé l'importance qu'elle 
accorde aux activités du JECFA et de la JMPR et a noté que l'OMS avait donné l'assurance 
que les activités de ces deux comités d'experts non seulement se poursuivraient mais 
seraient renforcées. 

ETABLISSEMENT DE LIMITES MAXIMALES CODEX POUR LES POLLUANTS ENVIRONNEMENTAUX ET INDUS-
TRIELS PRESENTS DANS LES ALIMENTS  

La Commission était saisie du . document ALINORM 79/9 rédigé par M. E.E. Turtle .  
(consultant). Ce document a été préparé en réponse à la demande adressée par la 
Commission au paragraphe 230 du rapport de sa douzième session (ALINORM 78/41). 

M. Turtle a rappelé à la Commission qu'à sa neuvième session, le Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides (ALINORM 78/24) avait refusé la proposition formulée lors 
de la onzième session de la Commission (ALINORM 76/44, paragraphe 389) et selon laquelle, 
outre les pesticides, "d'autres contaminants environnementaux tels que les BPC, les 
dioxines, etc..." devraient relever de son mandat. 

Le document ALINORM 79/9 a été préparé suite à la demande formulée par certaines 
délégations à la douzième session de la Commission, selon laquelle il faudrait élaborer 
des normes pour les polluants environnementaux présents dans les aliments. Il a pour 
principal objectif de fournir des orientations sur les contaminants environnementaux 
pouvant faire l'objet d'une telle étude et de suggérer les modalités selon lesquelles 
certaines substances pourraient être examinées en priorité; il formule en outre certaines 
propositions'en ce qui concerne les données requises et les critères à suivre dans leur 
évaluation par des experts FAO/OMS. Le document expose également les procédures par 
lesquelles les cas particuliers pourraient être traités.dans le cadre du système Codex. 

Au cours des débats, plusieurs délégations ont insisté sur la nécessité de s'atta-
cher en priorité aux mesures visant à empêcher la diffusion des polluants dans l'envi-
ronnement et leur accès aux aliments. Certains délégués se sont demandé s'il était 
opportun d'établir des niveaux acceptables pour ces substances. En revanche, d'autres 
délégations ont estimé qu'une limitation de ces contaminants dans les aliments pourrait 
contribuer à en réduire le niveau général. 

En ce qui concerne la proposition visant à remanier la définition Codex des conta-
minants, quelques délégations ont été d'avis qu'un tel remaniement ne semblait pas 
véritablement utile. 

La délégation des Pays-Bas a suggéré que des projets d'étude sur des polluants . 
donnés pourraient être soumis à la Commission, laquelle déciderait s'il fallait entre-
prendre des travaux à leur sujet. 
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De nombreuses délégations ayant estimé qu'il leur faudrait plus de temps pour étu-
dier le document, la Commission a décidé,de le distribuer aux gouvernements des Etats . 

Membres pour observations, ainsi qu'aux Comités du Codex sur les additifs alimentaires 
et sur les résidus de pesticides afin qu'ils l'examinent et fassent rapport à la 
Commission à ce sujet. 

PARTIE IV 

PLACE PLUS GRANDE ACCORDEE AUX CONSIDERATIONS D'ORDRE NUTRITIONNEL DANS LES TRAVAUX DE 
LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES 

La Commission était saisie des documents ALINORM 79/29, Parties I et II établis 
sur la recommandation du Comité exécutif qui, à sa vingt-cinquième session, avait expri-
mé l'avis qu'il serait bon que la Commission inscrive en permanence à l'ordre du jour 
de ses sessions ordinaires l'examen de ses activités en matière de nutrition, ainsi que 
de celles de la FAO et de l'OMS. Ces documents visaient à esquisser divers moyens de 
faire plus de place aux considérations d'ordre nutritionnel dans les travaux de. la 
Commission du Codex Alimentarius et à étudier le potentiel de la Commission et de ses 
organes subsidiaires à cet égard. Ils ont été présentés par le Directeur de la Division 
des politiques alimentaires et de la nutrition, qui s'est félicité des recommandations 
du Comité exécutif. 

La première partie du document décrivait les activités nutritionnelles de la FAO 
et de l'OMS qui peuvent présenter un intérêt pour les travaux de. la Commission: i) 
bilans alimentaires; ii) enquêtes de consommation alimentaire; iii) tables de composi-
tion des aliments; iv) apports nutritionnels recommandés; v) programmes d'aide 
alimentaire. 

La deuxième partie soumettait à la Commission quelques moyens de donner à la 
nutrition une place plus grande dans ses travaux et présentait certaines propositions 
en ce sens. 

La Commission a reçu des renseignements sur les grands fichiers où l'on a réuni 
des données relatives à la consommation alimentaire, à la composition des aliments et 
aux apports nutritionnels recommandés. Le Directeur a rappelé que la détermination 
à l'échelle internationale, des apports nutritionnels recommandés, était une activité 
déjà ancienne de la FAO et de l'OMS. Selon lui, il faudrait utiliser davantage les 
données de ce genre, qui faciliteraient sans doute beaucoup l'établissement de normes 
réalistes de composition des aliments. Il a mentionné particulièrement les aliments 
diététiques ou de régime. Ces données seraient aussi très utiles pour la conception 
de l'étiquetage nutritionnel. I1 s'agit là de deux aspects importants du travail de 
la Commission. 

Le Directeur a également rappelé à la Commission que ses activités avaient une 
incidence sur la nutrition des populations parce qu'elles touchent à différents 
aspects de la normalisation des denrées alimentaires visant à assurer la plus haute 
qualité nutritionnelle, la sécurité microbiobiologique et toxicologique des aliments 
et la protection des consommateurs contre les fraudes et les adultérations. 

Le Directeur a souligné que la FAO et l'OMS attachaient de plus en plus d'impor-
tance à l'intégration des aspects nutritionnels dans les projets de développement et 
d'investissement. On tend à reconnaître dans le monde entier que le critère du déve-
loppement est la mesure dans laquelle les besoins élémentaires de l'humanité sont 
satisfaits. Le Directeur a exprimé également l'opinion qu'en poursuivant et en inten-
sifiant ses activités dans le domaine nutritionnel la Commission atteindrait plus 
complètement ses buts qui consistent à protéger la santé du consommateur et à garantir 
la loyauté des pratiques suivies dans le commerce international des produits alimentaires. 
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87. 	Le Directeur a appelé l'attention de la Commission sur les propositions formulées 
aux paragraphes 13, 14 et 15 du document ALINORM 79/29 (Partie II), sur lesquelles elle 
était invitée à donner son opinion: 

inscrire en permanence à l'ordre du jour des sessions de la Commission du 
Codex Alimentarius l'examen des aspects nutritionnels du Programme sur les 
normes alimentaires (par. 13, ALINORM 79/29, Partie II); 

inviter le Secrétariat à entreprendre une analyse systématique de l'incidence 
nutritionnelle des activités de chacun des organes subsidiaires de la 
Commission (par. 14, ALINORM 79/29, Partie II); 

demander à chacun des organes subsidiaires d'introduire, au besoin, des dis-
positions de caractère nutritionnel dans les normes visant les produits qui 
occupent une place importante dans les régimes alimentaires des pays en 
développement (par. 15, ALINORM 79/29, Partie II). 

88. Plusieurs délégations ont été d'avis que les activités de la Commission du Codex 
Alimentarius n'offraient qu'un champ limité à l'introduction dans les normes, d'une 
façon générale de considérations d'ordre nutritionnel. Les délégations sont cependant 
convenues qu'il faudrait tenir compte de telles considérations, le cas échéant, dans 
les normes et codes d'usages. La délégation du Nigeria a fait valoir que la priorité 
devrait être accordée, dans l'élaboration de normes mondiales, aux produits importants 
d'un point de vue nutritionnel. 

	

89. 	Plusieurs délégations ont souligné que, dans les travaux de la Commission, il 
avait toujours été dûment tenu compte des aspects nutritionnels de la normalisation 
alimentaire. A cet égard, on a mentionné les travaux du Comité du Codex sur les 
aliments diététiques ou de régime et le travail accompli, dans le domaine de l'étique-
tag.e nutritionnel, par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
Ilia été fait référence également au potentiel que représentent, sous l'angle nutrition-
nel, les deux nouveaux comités du Codex sur les céréales et produits céréaliers et sur 
les protéines végétales. 

	

90. 	La Commission a estimé, comme le Comité exécutif, qu'il serait bon d'inscrire 
en permanence à l'ordre du jour de ses sessions l'examen des aspects nutritionnels 
du Programme sur les normes alimentaires. 

91. La Commission a décidé aussi de demander à ses organes subsidiaires d'envisager 
le cas échéant, les aspects nutritionnels dans l'établissement de normes alimentaires, 
notamment pour les produits qui occupent une place importante dans le régime alimentaire 
des pays en développement. 

92. La Commission a fait remarquer que nombre de produits entrant dans le commerce 
international n'ont pas une grande importance nutritionnelle. En revanche, beaucoup 
d'entre eux présentent une grande importance économique pour les pays en développement 
et développés. 

	

93. 	En ce qui concerne le paragraphe 14 du document ALINORM 79/29, la Commission 
s'est inquiétée du fait que le Secrétariat ait été invité à prendre en charge les 
travaux indiqués. Elle est convenue qu'il faudrait recruter un consultant pour entre-
prendre une étude sur l'incidence nutritionnelle des activités de ses organes subsi-
diaires. Comme le Comité exécutif l'a recommandé à sa vingt-sixième session (ALINORM 
79/4, par. 18), la Commission a également estimé que tout consultant recruté à cet 
effet devrait être un consultant du Codex. 

FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LA REORIENTATION DES ACTIVITES DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENTARIUS  

	

94. 	La Commission a entendu des rapports verbaux sur la réorientation à laquelle il 
est procédé pour mieux adapter les activités de la Commission aux préoccupations et 
besoins des pays en développement. Ces rapports ont été faits par M. G.O. Kermode, 

Chef du Programme,FAO/OMS sur les normes alimentaires et par le Dr V.B. Vouk, Directeur 
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de la Sous-Division des critères et des normes et Chef de l'Unité centrale du Programme 
international de sécurité des substances chimiques à la Division de l'hygiène du milieu 
de NOMS. 

Le Chef du Programme a rappelé la décision prise par la Commission à sa douzième 
session et les changements fondamentaux apportés à son programme de travail, à ses pro-
cédures et à la création de nouveaux organes subsidiaires (voir par. 108-133, ALINORM 
78/41) pour satisfaire aux voeux du Conseil de la FAO. Il a fait savoir à la Commission 
que ces changements avaient été pleinement approuvés par l'Assemblée mondiale de la 
santé et la Conférence de la FAO. Celles-ci ont fortement appuyé le travail de la 
Commission et ont mis en relief son importance pour les pays tant en développement que 
développés. Elles ont souligné que la réorientation des activités de la Commission 
était une tâche permanente puisque le nombre de ses membres augmente et que leurs 
besoins évoluent, en particulier ceux des pays en développement. 

Les nouvelles mesures que le Comité sur les Principes généraux et le Secrétariat 
du Codex proposent à la Commission d'adopter permettraient d'examiner et de prendre 
pleinement en considération l'incidence que les recommandations Codex peuvent avoir 
sur les intérêts économiques des Etats Membres à toutes les principales étapes de la 
procédure d'élaboration des normes. Il serait en outre possible, quand les normes 
mises au point auraient été soumises à l'acceptation des gouvernements, d'envisager 
des amendements pour tenir compte de dérogations spécifiées, que justifieraient des 
considérations économiques. L'étude des aspects nutritionnels du travail sur les 
normes alimentaires, qui devrait être confiée à un consultant du Codex, faciliterait 
également la prise en considération par la Commission d'un nouveau sujet présentant 
de l'intérêt pour quelques membres de la Commission. 

Pour mieux répondre aux besoins de tous les gouvernements et en particulier de 
ceux qui n'ont pas à leur disposition les moyens ou les capacités nécessaires pour 
évaluer les risques sanitaires découlant de la présence dans les aliments de substances 
chimiques toxiques ou de microorganismes transmis par les aliments eux-mêmes, l'OMS et 
la FAO s'attachent à renforcer leurs activités en matière de sécurité alimentaire. 
L'OMS a déjà pris une initiative importante concernant la mise sur pied d'un Programme 
international sur la sécurité des substances chimiques. La FAO a été invitée par l'OMS 
à participer à ce nouveau programme, qui présenterait beaucoup d'importance pour les 
travaux des Comités du Codex sur les additifs alimentaires et sur les résidus de pes-
ticides. 

Pour leur part, les comités Codex de produits s'efforcent de répondre aux besoins 
des pays en développement en s'attachant davantage - en réponse aux demandes qui leur 
sont adressées directement par les pays en développement ou par les comités régionaux 
de coordination - à l'élaboration de normes pour des produits qui présentent un intérêt 
économique effectif ou potentiel pour les pays en développement et notamment dans leur 
commerce d'exportation. On peut citer en exemple de nombreuses normes qui sont en cours 
d'élaboration pour des produits tropicaux - tendance qui est appelée à se poursuivre. 

Les comités régionaux de coordination ont examiné leur nouveau mandat élargi ainsi 
que leur programme de travail. Il en ressort que des responsabilités bien plus grandes 
leur serait confiées et que les coordonnateurs régionaux devraient être en mesure de 
contribuer plus largement aux délibérations du Comité exécutif et de la Commission. 
Les comités régionaux de coordination seront également appelés à prendre position, dans 
une optique régionale, sur un certain nombre de questions qui leur seront soumises par 
les comités du Codex s'occupant de questions générales et par,les comités Codex de pro-
duits. Les comités régionaux de coordination sont en train de mettre au point des 
normes pour des produits importants dans les échanges intra-régionaux ainsi que pour 
des denrées de base traditionnelles. On s'attache également à d'autres questions pou-
vant intéresser une région ou un groupe de pays, comme par exemple les impératifs de 
l'Islam dans des domaines tels que l'étiquetage, les ingrédients qui composent certains 
aliments et les méthodes rituelles d'abattage. 
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La Commission a également été informée que les deux nouveaux comités du Codex sur 
les céréales et les produits céréaliers et sur les protéines végétales démarreraient 
en 1980. Les travaux de ces comités présentent un intérêt particulier pour les pays 
en développement tant d'un point de vue commercial que nutritionnel. 

Nombre de denrées de base ont été ou sont encore étudiées par le Programme du 
Codex, encore que l'exception la plus flagrante soit l'absence de toute activité sur 
les légumineuses à grains et les légumes secs, qui font partie du régime alimentaire 
de millions de personnes partout dans le monde et représentent un élément majeur du 
commerce international. 

En ce qui concerne les comités du Codex s'occupant de questions générales, il 
faudrait citer plus particulièrement les travaux du Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides, lequel a examiné quelque 380 combinaisons pesticides/produits ayant _ 
de l'importance dans le commerce des pays en développement. Un groupe de travail ad hoc 
a récemment été créé dans le cadre du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
pour étudier les problèmes que posent les résidus de pesticides aux pays en développe-
ment. 

La mise au point par le Comité du Codex sur les Principes généraux d'un code de 
déontologie pour le commerce international des denrées alimentaires constitue un autre 
exemple d'initiative ayant pour but de venir en aide aux pays dont les services de 
contrôle des aliments sont insuffisants, de façon à garantir que les denrées importées 
et les denrées alimentaires en général faisant l'objet d'un commerce international sont 
d'une.qualité acceptable. 

Pour augmenter le nombre d'acceptations, de la part des gouvernements, des recom-
mandations de la Commission du Codex Alimentarius, le Secrétariat du Codex se propose 
d'intensifier encore la "campagne" menée en ce sens et d'aider les comités Codex 
nationaux et/ou les comités FAO nationaux dans leur examen des normes aux fins d'accep-
tation. Il envisage à cet égard de rencontrer les représentants'.des comités Codex 
nationaux et des organisations internationales intéressées, par exemple la CEE, l'ASMO, 
le CMEA et l'ECA. Il espère également obtenir l'adhésion d'autres pays à la Commission 
du Codex Alimentarius. 

Le représentant de 1'OMS•a fait un exposé sur la réorientation du Programme OMS 
de sécurité alimentaire et il a indiqué le point de vue de son Organisation sur les 
activités de la Commission du Codex Alimentarius. Il a fait observer qu'à sa session 
de mai 1972, l'Assemblée mondiale de la santé avait prié le Directeur général de prendre 
des mesures visant à garantir la salubrité des aliments et leur protection contre les 
contaminants biologiques, physiques et chimiques. Le sixième Programme général de 
travail pour une -période donnée (1978-1983), de même que les résolutions consécutives 
de l'Assemblée mondiale de la santé, ont fourni des directives supplémentaires sur la 
préparation et la mise au point de programmes de sécurité alimentaire. 

La trente et unième Assemblée mondiale de la santé (1978) a examiné les principes 
et l'orientation du Programme OMS sur la sécurité alimentaire et elle a demandé au 
Directeur général de mettre l'accent sur les points suivants: 

Etude et analyse des besoins nationaux; collecte, évaluation et diffusion 
de renseignements sur les politiques, les stratégies et les technologies 
visant à garantir la sécurité des aliments, sur les risques présentés par 
les aliments malsains et sur les méthodes permettant de maîtriser ces 
risques; 

Coopération technique visant à: 
a) mettre au point des politiques et programmes nationaux de sécurité 

alimentaire; 
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identifier et résoudre des problèmes spécifiques de santé liés à une 
hygiène alimentaire fondamentale et aux maladies d'origine biologique 
transmises par les aliments, ainsi qu'à la contamination chimique des 
denrées alimentaires; 

mettre en place ou renforcer des programmes de surveillance continue de 
la contamination des aliments et rassembler, étudier, évaluer et diffuser 
des données sur lès contaminants présents dans les aliments; 

élaborer des lois alimentaires appropriées et modifier progressivement.les 
législations nationales en vigueur afin qu'elles. reflètent les principes 
actuels en matière de sécurité alimentaire; 

créer une infrastructure-efficace de contrôle alimentaire, notamment des 
services d'inspection et d'analyse des aliments; 

éduquer le public et former du personnel de contrôle alimentaire à tous 
les niveaux; 

Evaluation des risques que présente pour la santé le nombre toujours plus 
grand de substances chimiques qui sont ajoutées aux aliments ou se trouvent 
dans ceux-ci sous forme de contaminants; 

Coordination et.collaboration avec la FAO et la Commission du Codex Alimen-
tarius . en vue d'accroître la production de la Commission en ce qui concerne 
les normes sur la sécurité alimentaire, les codes d'usages qui sont applica-
bles dans les pays en développement ainsi que l'acceptation des normes Codex; 

Rationalisation de l'utilisation des ressources disponibles au sein de l'OMS 
pour qu'elles soient employées avec un maximum d'efficacité' au service du 
Programme sur la sécurité alimentaire; 

Maintien également d'une coopération étroite, d'une part avec la FAO et'  
l'Agence internationale de l'énergie atomique pour ce qui est de l'innocuité 
des aliments irradiés et, d'autre part avec la FAO et le Programme des 
Nations Unies sur l'environnement notamment la surveillance des contaminants 
alimentaires et le contrôle des mycotoxines dans les produits alimentaires. 

107. 	En outre, le Dr Vouk a déclaré qu'en ce qui concerne l'orientation future des 
activités du Codex, ces directives de l'OMS.ont fait apparaître les besoins suivants: 

i) 	Renforcement du rôle des Comités régionaux de coordination, notamment. en 
vue: 

a). d'élaborer un plus grand nombre de normes pour les denrées de base dans 
les Régions; 

d'accorder une plus grande place aux questions d'hygiène; 

d'établir une coopération technique plus étroite avec les pays en dévelop-
pement et entre eux; 

ii) 	Diminution des travaux concernant les produits n'intéressant que les pays 
industriels et, au besoin, réduction progressive du nombre des comités de 
produits; 

iii) Modification de la teneur des travaux de certains comités s'occupant de 
questions générales, afin que leurs activités répondent mieux aux besoins 
des pays en développement; 

iv) 	Simplification ultérieure des Procédures Codex d'élaboration des normes en' 
vue de réduire les frais, et nécessité que tous les membres du Secrétariat 
du Codex qui émargent au Budget conjoint s'occupent exclusivement des travaux 
du Codex. 
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Le Dr Vouk a également indiqué que l'OMS est consciente que de nombreuses mesures 
ont déjà été prises en vue de la réorientation des travaux de la Commission et de ses 
Comités. Le Directeur général de l'OMS en a fait état à.la trente-deuxième Assemblée 
mondiale de la santé (mai 1979), qui a approuvé sans réserve de telles mesures. L'OMS 
continue. à développer la participation de ses Bureaux régionaux aux activités de la 
Commission. 

En conclusion, le Dr Vouk a déclaré que si l'OMS ne peut s'engager à accroître 
sa contribution aux dépenses communes du Programme du Codex pour 1980-81, elle est 
prête à envisager avec soin une augmentation de sa participation aux coûts en 1982-83, 
notamment en raison de la nouvelle orientation donnée au Programme du Codex. 

Pour ce qui est d'une normalisation éventuelle des légumineuses, plusieurs délé-
gations ont été d'avis que ces produits méritaient un plus ample examen étant donné 
leur importance dans les régimes alimentaires et dans les échanges internationaux. 
La délégation de la Hongrie a informé la Commission des travaux déjà accomplis par 
ISO TC/34 et par l'AICC dans le domaine des méthodes d'analyse applicables aux céréales - 
travaux dont devrait tenir compte le Comité du Codex sur les céréales et les produits 
céréaliers. 

Plusieurs délégations ont évoqué la nécessité d'accroître la participation des 
pays en développement aux sessions du Codex. Elles ont suggéré divers moyens d'y par-
venir,. par exemple a) en envoyant suffisamment à l'avance les invitations aux réunions 
du Codex; b) en organisant davantage de sessions du Codex dans les régions en développe-
ment. 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique a indiqué qu'elle se renseignerait auprès 
de son gouvernement pour savoir s'il était disposé à financer des réunions qui se tien-
draient dans d'autres pays; cette délégation s'est déclarée prête à accueillir favora-
blement toute suggestion sur un lieu de réunion autre que les Etats-Unis, exception 
faite pour la première session du Comité du Codex sur les céréales et les produits 
céréaliers, afin d'accroître la participation des pays en développement. La délégation 
de l'Inde a suggéré que d'autres pays hôtes offrent les mêmes possibilités. La déléga-
tion du Sénégal a fait savoir que son gouvernement accueillerait volontiers une telle 
réunion. 

La délégation du Kénya s'est engagée à demander à son gouvernement s'il fourni-
rait les installations nécessaires à l'organisation de réunions Codex au Kénya, au cas 
où les pays intéressés accepteraient la formule proposée ci-dessus. La délégation du 
Nigéria a estimé que la suggestion des Etats-Unis ouvrait de vastes possibilités à une 
participation future des pays en développement. D'après elle, beaucoup d'autres gou-
vernements qui assurent la présidence de comités Codex pourraient souhaiter formuler 
une offre semblable et nombreux sont les pays en développement qui, à l'instar du 
Kénya et du Sénégal, pourraient proposer d'accueillir les réunions de ces comités s'ils 
connaissaient exactement les conditions requises. Afin que l'on puisse exploiter à 
fond une telle possibilité, la délégation du Nigéria a donc suggéré que le Secrétariat 
envoie un questionnaire à tous les gouvernements des Etats Membres présidant des comités 
Codex, pour qu'ils indiquent s'ils accepteraient que leur comité se réunisse dans d'autres 
régions du monde et ce, à quelles conditions. Les renseignements ainsi recueillis 
seraient distribués à tous les Etats Membres de la Commission, afin de leur permettre 
de décider s'ils sont en mesure de pourvoir aux réunions de ces comités. 

La délégation du Kénya, parlant au nom des délégations des pays en développement, 
s'est félicitée de la réorientation donnée aux travaux de la Commission en vue de mieux 
les faire concorder avec les besoins-des pays en développement. 

Un certain nombre de délégations ont estimé que le Secrétariat du Codex devrait 
aider les présidents des comités du Codex à faire en sorte que la réorientation des 
travaux de la Commission s'effectue de manière concertée entre les divers comités. La 
délégation du Kénya a estimé que les coordonnateurs avaient un rôle important à jouer 
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dans la réorientation des travaux de la Commission au niveau régional, dont ils doivent 
ensuite rendre compte au Comité exécutif. A cet égard, le Secrétariat a signalé que 
l'on ferait davantage appel aux experts-conseils des régions concernées, notamment pour 
la préparation des rapports et études sur les produits présentant un intérêt particulier 
pour la région ou le groupe de pays en cause. 

La Commission s'est déclarée satisfaite des exposés des représentants de la FAO 
et de l'OMS sur les progrès de la réorientation de ses travaux. Elle a jugé les nou-
velles tendances de ses activités très positives et elle a prié la FAO et l'OMS de 
faire tous leurs efforts pour mettre en oeuvre, avec le plus de diligence possible, le 
Programme réorienté. Elle a demandé au Secrétariat d'examiner de plus près la question 
des normes pour les légumineuses à grains et autres. 

PARTIE V 

COMITE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GÉNERAUX 

Introdùction 

La Commission a été saisie du rapport de la sixième session du Comité du Codex 
sur les Principes généraux (ALINORM 79/35). Le rapport.a été présenté par le Président 
du Comité, M. G. Weill (France), qui a exposé les points principaux. Dans ses observa-
tions liminaires, il a particulièrement attiré l'attention de la Commission sur les 
paragraphes 41 à 53 du rapport concernant le Projet de code de déontologie du commerce 
international des denrées alimentaires, qui a été soumis à la Commission pour examen et 
adoption en tant que Code recommandé de déontologie et sera ensuite envoyé aux gouver. 
nements. Le Projet de code figure à l'Annexe IV du Rapport. 

Le Président du Comité a également appelé l'attention de la Commission sur le 
paragraphe 46 du Rapport et a évoqué les considérations sur lesquelles s'appuie la 
formulation des Articles 2, 3, 5.9 et 5.10 du Projet de code. Il a aussi fait référence 
aux Articles 6 et 7 du Projet de code qui, a-t-il indiqué, ont fait l'objet de longues 
discussions lors de la réunion de deux jours du Groupe.de travail sur le Projet de code 
et lors de la session plénière du Comité. 

Le Président du Comité a attiré l'attention de la Commission sur les paragraphes 
5 à 14 du Rapport concernant la mise en place d'un dispositif permettant d'examiner les 
déclarations d'incidences économiques présentées dans le cadre de la Procédure amendée 
d'élaboration des normes Codex mondiales. Il a exposé les propositions en ce sens qui 
ont été adoptées par le Comité et qui figurent à l'Annexe II du Rapport. Le Président 
a aussi passé brièvement en revue les autres principaux points du Rapport. 

Projet de code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires  

Quant au Projet de code de déontologie du commerce international des denrées 
alimentaires, un certain nombre de délégations et le représentant de l'Organisation 
internationale des Unions de consommateurs (ICOU) ont estimé qu'il conviendrait, dans 
l'article 5.9 du Projet de code, de faire référence au Code de déontologie envisagé 
pour la commercialisation et la publicité des aliments pour nourrissons. La 
délégation des-Etats-Unis a proposé la note de bas de page suivante: 

"Un Code de déontologie pour la commercialisation et la publicité des 
aliments pour nourrissons sera élaboré pour adoption en temps voulu 
par la Commission". 
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Il a été convenu d'ajouter une note de bas de page appropriée dont l'énoncé 
exact sera discuté lorsque la Commission en viendra à examiner le rapport et les travaux 
du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime dans le cadre d'un point 
ultérieur de l'ordre. du jour. Dans ce contexte, le Comité :a décidé d'accepter, comme 
base de discussion, la note de bas de page à l'article 5.9 qui avait été suggérée par 
la délégation de la République fédérale d'Allemagne: "sous réserve de l'élaboration 
d'un Code de déontologie pour la commercialisation et la publicité des aliments pour 
nourrissons". 

Sur proposition de la délégation du Brésil, qui a fait état de l'excellence 
des relations de travail et de la coopération entre le Secrétariat du Codex et le 
Secrétariat du GATT, la Commission a accepté d'inclure dans le Préambule du Code une 
référence à l'Accord du GATT sur les obstacles techniques au commerce qui serait 
conçue comme suit: 

"RECONNAISSANT QUE f) l'Accord du GATT sur les obstacles techniques au 
commerce représente un instrument approprié pour la réglementation du 
commerce international". 

Etát d'avancement du Projet de code de déontologie du commerce international des  
enr es a amen aires  

Sous réserve d'un accord sur l'énoncé précis de la note de bas de page proposée 
pour l'Article 5.9 du Projet de code (voir par. 120 ci-dessus), la Commission adopte le 
Projet de code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires en 	• 
tant que Code international recommandé. Celui-ci devra être envoyé aux gouvernements 
pour examen et observations. Tout en formulant des réserves au sujet de certaines 
clauses, la délégation de l'Inde est convenue en principe d'adopter le Code. Elle a 
également suggéré que celui-ci tienne dament compte de la situation des pays en déve-
loppement, comme le fait le Code du GATT. 
Déclarations sur les incidences économiques  

En ce qui concerne la mise en place d'un dispositif approprié pour examiner 
les déclarations des gouvernements sur les incidences économiques possibles des normes, 
la Commission a souscrit aux conclusions du Comité telles qu'elles figurent aux para-
graphes 5 à 14 du document ALINORM 79/35. En particulier, la Commission est convenue 
que l'organe le plus approprié pour examiner les déclarations sur les incidences écono-
miques est l'organe subsidiaire de la Commission chargé d'élaborer la norme en question, 
étant toutefois entendu qu'il pourrait être nécessaire de les soumettre à d'autres 
organes subsidiaires, selon leur contenu. 

La Commission a également adopté les propositions du Secrétariat, qui avaient 
été approuvées par le Comité du Codex sur les Principes généraux; elles ont pour but 
de garantir qu'à chaque étape essentielle de la Procédure d'élaboration des normes 
Codex, il soit expressément prévu d'examiner les déclarations d'incidence économique. 
Elles visent en outre à assurer qu'une attention particulière sera accordé aux déclara-
tions sur les incidences économiques au sein des comités Codex. 	Ces propositions, 
qui figurent à l'Annexe II du document ALINORM 79/3, comprennent des amendements au 
"Guide concernant l'examen des normes à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des 
normes Codex" et aux "Directives à l'usage des Comités du Codex". 

La délégation de l'Inde a jugé souhaitable que le Secrétariat du Codex établisse 
un questionnaire sur les déclarations sur les incidences économiques. On a reconnu 
toutefois que les pays intéressés étaient le mieux à même d'évaluer et de signaler les 
incidences que les normes ou l'une quelconque de leurs dispositions risquaient d'avoir 
sur leur économie nationale. Les circulaires adressées par le Secrétariat du Codex 
aux gouvernements pour leur demander leur avis sur les projets de normes comprendront 
également une référence aux déclarations d'incidence économique. La Commission adopte 
les propositions qui figurent à l'Annexe II du document ALINORM 79/35. 

Autres questions  

126. 	L'attention de la Commission a été appelée sur le paragraphe 31 du document 
ALINORM 79/35, dans lequel le Comité recommande A la Commission d'accepter les propo-
sitions de la Fédération internationale laitière (FIL) au sujet de l'harmonisation des 
procédures d'acceptation; ces propositions figurent dans un document de travail examiné 
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par le Comité à sa dernière session (CX/GP 79/7, Partie II). La Commission a accepté 
les propositions de la FIL, dont le sens est expliqué au paragraphe 32 du document 
ALINORM 79/35. Le Comité n'a pas demandé à la Commission de prendre des décisions 
sur la troisième partie du document de la FIL. A cet égard, la Commission prend note 
des travaux envisagés au paragraphe 33 d'ALINORM 79/35. Elle noté également que les 
propositions de la FIL pourraient entraîner une modification du par. 4 de l'Article 6 
du Code de principes concernant le lait et les produits laitiers. 

L'attention de la Commission a été appelée sur le par. 65 du document ALINORM 
79/35, qui rend compte des débats du Comité sur la formule "conformément aux lois et 
usages du pays où le produit est vendu", qui figure dans certaines normes Codex. La 
Commission a fait siennes les conclusions et recommandations du Comité sur ce sujet 
(voir aussi par. 136). 

• L'attention de la Commission a été appelée aussi sur les paragraphes 66 et 67 
du document ALINORM 79/35, concernant l'examen par le Comité d'une proposition du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires visant à amender la procédure de confir-
mation des additifs alimentaires. La Commission note que le Comité du Codex sur les 
Principes généraux a.apporté un amendement au texte qui lui était présenté. Elle 
adopte le texte amendé du par. 13(b) des Directives à l'usage des Comités du Codex 
(Manuel de Procédure de la Commission, quatrième édition), tel qu'il figure à la 
page 32 du document ALINORM 79/35 (version française). 

L'attention de la Commission a été appelée sur le passage du rapport du Comité 
intitulé "Plan de présentation des normes Codex - son incidence sur le nombre des 
acceptations conw uniquées par les gouvernements". En réponse A une question concernant 
le par. 38 du rapport du Comité, la Commission a été informée par le Secrétariat du 
Codex que celui-ci avait l'intention de proposer au Comité exécutif et au Comité sur 
les Principes généraux une expression préférable à celle de "non-acceptation" pour 
désigner l'attitude d'un pays qui serait disposé à laisser entrer sur son territoire 
des produits conformes à la norme Codex, tout en étant dans l'impossibilité d'accepter 
cette norme. On a fait observer que d'autres suggestions concernant le plan de présen-
tation des normes figuraient dans le rapport du Comité de Coordination pour l'Asie 
(ALINORM 79/15). 

Confirmation de la présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement de la France continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex 
sur les Principes Généraux. 

COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES  

La Commission était saisie des rapports des treizième et quatorzième sessions 
du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires (ALINORM 79/22 et 
ALINORM 79/22A). 

M. R.S. McGee (Canada), Président du Comité, a fait le.point des travaux 
effectués depuis la dernière session de la Commission en insistant sur les questions 
qui, de l'avis du Comité, devraient être examinées par la Commission. 

Questions découlant des rapports du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires  

La Commission a été informée des débats qui ont eu lieu, à la quatorzième ses- 
sion du Comité, sur un rapport intérimaire concernant les mesures prises par les comités 
de produits en vue d'inclure des dispositions de datage dans les normes dont ils s'occu- 

. pent. Reconnaissant qu'il y avait quelque incohérence dans les décisions prises sépa-
rément par chacun des comités, le Comité en a conclu qu'il était nécessaire de mieux 
les guider à cet égard; il a donc décidé d'élaborer plus à fond certaines sections des 
directives (par. 8-12 et 91-97 du document ALINORM 79/22A). 

La Commission note que le Comité a décidé de faire sienne l'opinion du Comité 
du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires, selon laquelle les additifs alimen-
taires présents dans les aliments par suite de transfert (par. 3 du Principe de transfert) 
et les auxiliaires technologiques de fabrication, tels qu'ils sont définis par le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires, n'ont pas besoin d'être déclarés dans la liste 
des ingrédients qui figure sur l'étiquette (voir aussi par.154-158). 
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L'attention de la Commission a été attirée sur la décision prise par le Comité 
de ne pas exiger que le traitement par irradiation soit indiqué sur l'étiquette des 
produits contenant des ingrédients ayant été soumis à un tel traitement (deuxième géné-
ration). La Commission est convenue, avec le Président du Comité, qu'il faudrait tenir 
compte de cette décision lorsqu'on réviserait la section correspondante de la Norme 
générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969). 

La Commission note que le Comité s'est déclaré satisfait des décisions prises 
par la Commission à sa douzième session et par le Comité sur les Principes généraux 
A sa sixième session au sujet de l'emploi du membre de phrase "conformément aux lois 
et usages du pays où le produit est vendu." Le Comité a néanmoins souligné qu'il serait 
opportun de demander aux gouvernements des précisions sur leurs exigences nationales 
en ce qui concerne quelques membres. de phrases analogues à celui mentionné ci-dessus, 
par exemple "sous réserve que cela n'induise pas en erreur le consommateur du pays où 
le produit est distribué." 
Lignes directrices générales concernant les allégations (Annexe II du document  
ALINORM 79/22)  

La Commission a rappelé qu'à sa douzième session, elle avait donné son assen-
timent général à ces Lignes directrices. Le Comité sur l'étiquetage avait cependant 
été prié de préciser le sens de l'Article 1 (Objet), ainsi que des sections 2.3 et 4.2 
qui traitent des allégations relatives aux aliments utilisés dans le traitement diété-
tique d'une maladie, d'un trouble ou d'un état physiologique particulier; il avait été 
également prié d'examiner à qui incombe la responsabilité de justifier les allégations. 

La Commission note qu'à sa treizième session, le Comité sur l'étiquetage a 
créé un groupe de travail chargé d'examiner les questions ci-dessus compte tenu des 
observations des gouvernements. Le Président du Comité a déclaré que le Comité sur 
l'étiquetage avait confirmé que les Lignes directrices devraient s'appliquer à tous 
les aliments et il a attiré l'attention sur les conclusions du Comité figurant aux 
paragraphes 85-94 du document ALINORM 79/22. 

Ii a souligné que le texte de la section 2.3, qui a été révisé avec le plus 
grand soin, tenait également compte des avis des gouvernements au sujet de la nécessité 
de dispositions spécifiques pour les allégations relatives aux aliments utilisés dans 
le traitement diététique d'une maladie, d'un trouble ou d'un état particulier (par. 4.2 
de l'Annexe III du document ALINORM 78/22). 

Plusieurs délégations ont estimé que la section 2.3 b) devrait être rédigée 
avec plus de clarté. On a cependant reconnu que la version révisée de la section 2.3 
représentait une formule pragmatique qui, en fait, correspondait bien à l'usage du Codex 
consistant à autoriser certáines dérogations à la règle générale et à prévoir les cas 
où des normes ou des directives Codex particulières s'appliquaient à un produit. Ce 
texte permet aussi d'englober les produits pour lesquels des normes ou des directives 
Codex n'ont pas encore été élaborées. 

On a estimé que les Lignes directrices en général, et plus particulièrement la 
section 2.3, étaient importantes pour les pays en développement recevant des aliments 
enrichis, car elles prévoient que soient fournis des renseignements utiles sur les élé-
ments nutritifs ajoutés. La délégation de la Thailande a déclaré que la section 2.3 b) 
défavorisait les pays n'ayant pas encore promulgué de lois sur les mentions d'étiquetage 
et les allégations, étant donné qu'aucune dérogation à l'interdiction générale frappant 
ces allégations ne pouvait être autorisée dans ces pays. 

La Commission adopte les Lignes directrices générales sur les allégations. 
La délégation de la Thailande a réservé sa position au sujet de la décision de la 
Commission. 
Projet de Lignes directrices pour l'étiquetage des emballages non destinés à la vente  
au détail 

143.' 	La Commission a été informée qu'à sa treizième session, le Comité avait examiné 
un document de travail concernant des directives pour l'étiquetage des emballages en 
grande quantité et qu'il était convenu, à la majorité, de la nécessité de règles ou de 
directives internationales pour l'étiquetage des emballages en grande quantité. Le 
Comité a préparé une version révisée du Projet de lignes directrices pour l'étiquetage 
des emballages non destinés à la vente au détail (Annexe IV du document ALINORM 79/22) 
et les gouvernements ont été priés de formuler des observations sur ce texte aux fins 
d'examen par le Comité sur l'étiquetage à sa prochaine session. La Commission prend 
note de l'opinion exprimée par le Président du Comité, à savoir que le texte définitif 
des directives sera soumis à la prochaine session de la Commission. La délégation du 
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Danemark a proposé que ces directivessoient également envoyées pour observations aux 
comite Codex de produits, afin de connaftre leur avis sur les dispositions concernant 
l'étiquetage en grande quantité des produits dont ils s'occupent. D'après cette délé-
gation, si l'on veut élaborer des directives complètes, il faudrait rassembler des 
renseignements sur toutes les denrées alimentaires emballées dans tous les types de 
récipients. La Commission a approuvé cette proposition et elle a demandé au Secrétariat 
du Codex de prendre des dispositions pour informer en conséquence les comités de produits. 

Projet de Lignes directrices concernant l'étiquetage nutritionnel  

Le Président du Comité sur l'étiquetage a informé la Commission qu'à sa douzième 
session, le Comité avait entrepris l'élaboration des Lignes directrices précitées et 
que ses travaux avaient été largement facilités par le document d'information et le 
projet de texte excellents préparés par un groupe d'experts-conseils. Etant donné 
l'importance primordiale du sujet et son extrême complexité, le Comité sur l'étiquetage 
a souhaité que ces Lignes directrices soient mises au point selon la procédure par 
étapes établie pour l'élaboration des normes Codex - procédure pouvant être appliquée, 
ainsi qu'il est indiqué dans le Manuel de procédure, à d'autres textes du Codex comme, 
par exemple, des directives (par. 2 de la "Procédure d'élaboration des normes et codes 
d'usages Codex, des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides, et des 
normes Codex d'identité et de pureté pour les additifs alimentaires", Manuel de procé-
dure, quatrième édition). 

La Commission a reconnu qu'il convenait d'élaborer les directives sur l'étiquetage 
nutritionnel dans le cadre de la procédure par étapes et qu'il faudrait demander l'avis 
des gouvernements sur le Projet de lignes directrices, tel qu'il figure à l'Annexe VII, 
pour la prochaine session du Comité sur l'étiquetage. 

La délégation du Sénégal, prenant la parole en qualité de Coordonnateur pour 
l'Afrique, a déclaré que le Comité de coordination avait suivi avec le plus grand intérêt 
les débats sur l'étiquetage nutritionnel. A sa quatrième session, ce comité avait pris 
connaissance d'un rapport intérimaire et avait noté que plusieurs délégations ayant 
participé au Comité sur l'étiquetage avaient souligné l'importance d'une présentation 
simple des renseignements nutritionnels sur l'étiquette. Le Comité de coordination 
avait été d'avis que, chaque fois que possible, il faudrait utiliser des symboles visuels 
et des couleurs pour fournir des informations sur la valeur nutritionnelle des produits. . 

Le Comité de coordination avait félicité le groupe de travail sur l'étiquetage nutri-
tionnel et le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires pour l'excellence 
de leurs travaux et il avait approuvé les principes qui figurent_ maintenant dans le 
Projet de lignes directrices. 

Révision de la Norme •énérale ur l'étiquetage des denrées alimentaires •réemballées 
- Harmonisation lin • isti•ue de détails non techni•ues 

Le Président a rapporté les débats qui ont eu lieu à la treizième session du 
Comité au sujet de la révision de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées (par. 120-127 du document ALINORM 79/22). I1 a informé la 
Commission que le Comité, ayant décidé qu'il était nécessaire de réviser la Norme 
précitée, avait fait appel aux services d'un consultant pour préparer un document de 
travail approfondi sur la question. I1 a évoqué ur. certain nombre de questions qui, 
d'après la treizième et la quatorzième sessions, devraient être prises en considération 
par le consultant lors de la préparation du document. 

Le Secrétariat a fait savoir à la Commission que l'on était en train de prendre 
les dispositions voulues pour recruter un consultant, afin que ce document soit prêt 
à temps pour la prochaine session du Comité. 

La délégation de la Norvège a attiré l'attention de la Commission sur un document 
examiné par la treizième session du Comité sur l'étiquetage (par. 117-119 et Annexe X 
du document ALINORM 79/22) au sujet des problèmes qui se posent dans le commerce inter-
national dix fait que certains pays appliquent de nouvelles dispositions détaillées 
d'étiquetage. 
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150. Plusieurs délégations ont insisté sur la nécessité de règles de base simples et 
le Coordonnateur pour l'Europe a été d'avis que ces problèmes pourraient être envisagés 
dans un contexte régional. Sur la proposition du Président de la Commission, il a été 
convenu que la meilleure façon d'aborder les problèmes exposés dans le document serait 
d'en confier l'étude au consultant. 

Confirmation de la présidence du Comité  

151. Conformément à l'Article IX.10'de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement du Canada continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires. 

COMME DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES  

152. La Commission était saisie des rapports de la douzième et de la treizième sessions 
du Comité du Codex sur les additifs'alimentaires (ALINORM 79/12 et 79/12A). 

153. M. G.F. Wilmink (Pays-Bas), Président du Comité, a rendu compte des travaux accom-
plis par le Comité depuis la dernière session de la Commission. Il a également évoqué 
les divers codes et normes à l'étape 8 de la Procédure, les spécifications relatives 
aux additifs alimentaires et le Projet de norme pour le sel à l'étape 5, ainsi que les 
questions découlant des deux rapports du Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Questions découlant des rapports de la douzième et de la treizième sessions du  
Comité du Codex sur les additifs alimentaires  

154. La Commission note qu'a la suite d'une demande qui lui a été adressée par la 
Commission à sa douzième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a 
examiné de quelle façon il faudrait déclarer, dans les normes Codex, si le principe du 
transfert s'applique ou non. La Commission a adopté le texte ci-après proposé par le 
comité: 

"La section 3 du principe relatif au transfert des additifs dans les aliments 
(ALINORM 76/12, Annexe III) est applicable" ou 

"Aucun additif alimentaire ne doit être présent dans le produit par suite 
de transfert à partir des matières premières ou de tout autre ingrédient." 

155. 	Il est entendu que lorsque le Principe de transfert n'a pas de raison d'être 
(du fait qu'un transfert est' impossible), il ne doit pas en être fait mention dans la 
norme. La Commission a demandé aux comités Codex de produits de faire en sorte que 
toutes les normes comprennent, chaque fois qu'il en est besoin, une référence du Principe 
de transfert. 
155. La Commission est convenue, avec les comités du Codex sur les additifs alimentaires 
et sur l'étiquetage, que les additifs alimentaires transférés dans les aliments conformé-
ment au paragraphe 3 du Principe de transfert ne devraient pas être déclarés dans la 
liste des ingrédients figurant sur l'étiquette. 

157. La Commission adopte la définition suivante proposée par le Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires pour les auxiliaires technologiques de fabrication: 

On entend par auxiliaire technologique une substance ou une matière, à l'exclu-
sion de tout appareil ou instrument, qui n'est pas consommée comme ingrédient 
alimentaire en soi mais qui est utilisée intentionnellement dans la transforma-
tion des matières premières, des denrées alimentaires ou de leurs ingrédients, 
pour remplir une fonction technologique donnée pendant le traitement ou la trans- 
formation et qui peut entraîner la présence involontaire mais inévitable de 
résidus ou de leurs dérivés dans le produit fini. 

158. Elle partage l'opinion des comités du Codex sur les additifs alimentaires et sur 
l'étiquetage, selon laquelle les auxiliaires technologiques de fabrication ne devraient 
pas être déclarés sur l'étiquette dans la liste des ingrédients. Deux délégations ont 
fait observer que les résidus d'auxiliaires technologiques présents dans les aliments, 
même en très faible quantité, pouvaient avoir des répercussions sur le consommateur 
en raison, pas exemple, de leurs propriétés allergènes. 
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La délégation de l'Inde a attiré l'attention de la Commission sur le paragraphe 
32 du document ALINORM 79/12, qui évoque la question de l'emploi des teintures à l'ani-
line comme colorants alimentaires - question soulevée à la deuxième session du Comité 
de coordination pour l'Asie. De l'avis de cette délégation l'emploi de telles substances 
à des fins uniquement cosmétiques ne se justifie pas. En réponse à cette déclaration, 
le Président du Comité du Codex sur les additifs alimentaires a fait savoir que la 
confirmation des colorants alimentaires, qu'il s'agisse de colorants naturels ou de 
colorants de synthèse, s'appuyait sur des considérations de sécurité et sur les justi-
fications technologiques fournies par les comités Codex de produits. Il a cependant 
estimé que la question pourrait être réexaminée par le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires. 
Examen du Projet de norme pour l'étiquetage des additifs alimentaires vendus en tant  

que tels d l' tape  
La Commission était saisie du Projet de norme susmentionné (Annexe IX, 

ALINORM 79/12). Elle note qu'à sa treizième session, le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires a proposé un amendement à la section 5 du Projet de norme, visant à rendre 
obligatoires la déclaration du nom des additifs et l'indication de la durabilité minimale 
sur les emballagft en grande quantité. Elle note également que le Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires n'a pas confirmé cet amendement à sa quatorzième 
session, car il n'a pas jugé nécessaire de faire figurer sur l'étiquette des renseigne-
ments relatifs au datage dans le cas des emballages en grande quantité. 

Après quelque discussion, la Commission décide que l'amendement proposé par le 
Comité du Codex sug les additifs alimentaires est approprié et qu'il devra être incorporé 
dans le Projet de norme pour l'étiquetage des additifs alimentaires vendus en tant que 
tels. Elle adopte également l'amendement proposé par la délégation des Pays-Bas de 
manière à autoriser, aux alinéas 4.1 c) et 5.1 c), l'expression "identique à l'arôme 
naturel" en liaison avec l'emploi du mot "arôme". Le texte adopté par la Commission 
est le suivant: 

"L'expression "arôme" ou "aromatisant" peut être suivie des termes "naturel", 
"identique aux substances naturelles" ou "artificiel" ou d'une combinaison de 
ces termes selon les cas." 

Etat d'avancement du Projet de norme pour l'étiquetage des additifs alimentaires  
vendus en tant que tels 

La Commission adopte; en tant que norme recommandée, le Projet de norme pour 
l'étiquetage des additifs alimentaires vendus en tant que tels à l'étape 8 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex mondiales. 
Examen du Projet de norme pour les aliments irradiés  à  l'étape 8 

La Commission était saisie du Projet de norme précité (Annexe X, ALINORM 79/12) 
et des amendements qui y ont été proposés par la treizième session du Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires . (Annexe II, ALINORM 79/12 A). 

La Commission note que les amendements ci-dessus s'inspirent de ceux proposés 
par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire et que le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires a tenu compte de la plupart des recommandations du Comité sur 
l'hygiène alimentaire. Elle note cependant que le Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires da pas repris l'amendement à la section 3 du Projet de norme générale 
proposé parle Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire et que la confirmation de la 
section sur l'hygiène est subordonnée à cet amendement. 

La Commission décide donc que l'amendement proposé par le Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire et reproduit ci-apr's devra être incorporé à la section 3: 

"Toute preoccupation pertinente émanant des services nationaux de santé 
publique, concernant l'innocuité microbiologique du produit et sa salubrité 
nutritionnelle, et applicable dans le pays de vente du produit, doit être 
respectée." 
Lors•de l'examen du Projet de norme générale, la délégation du Royaume-Uni a 

estimé qu'il était prématuré de porter la norme à l'étape 9 de la Procédure, étant 
donné que le Comité mixte FAO/AIEA/OMS d'experts de la salubrité des aliments irradiés 
devrait réexaminer la question de l'acceptation générale du traitement des aliments par 
irradiation, lors de sa réunion de 1980. Si le principe de l'irradiation (à concurrence 
d'un nombre donné de kRad) était admis d'une façon générale, cela entraînerait une 
révision approfondie du Projet de norme. Cette délégation a également exprimé des 
réserves sur le traitement des aliments par des rayonnements ionisants pour réduire le 
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nombre de microorganismes pathogènes. La délégation de l'Italie a partagé cet avis et 
elle a également signalé qu'il se formait, par suite de l'irradiation, des radicaux 
libres dont les effets ne sont pas pleinement connus. A son avis, les Comité du Codex 
sur les produits traités à base de viande et de chair de volaille et sur les poissons 
et les produits de la pêche, devraient être également consultés en ce qui concerne le 
procédé d'irradiation appliqué aux aliments dont ils s'occupent. 

La délégation de l'Autriche a réservé sa position quant à la décision, prise 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires à sa treizième session, d'amender 
la section "Champ d'application" de la norme en supprimant la référence aux doses de 
50 rad au-dessous desquelles les aliments ne devraient pas être considérés comme ayant 
été irradiés. Elle a également signalé le problème de la mutation et de la destruction 
sélective des microorganismes et le fait qu'il est impossible de vérifier si des aliments 
importés ont été irradiés ou s'ils sont en partie composés d'ingrédients irradiés. La 
délégation de la France a exprimé des réserves sur l'emploi des rayonnements ionisants 
pour certains des aliments (par exemple, les poulets) énumérés en annexe à la Norme et 
elle a également estimé qu'il faudrait interdire le traitement des aliments par des 
substances chimiques, que ce soit avant ou après l'irradiation. 

Le représentant de l'AIEA a fait remarquer que la question du botulisme avait 
été examinée en détail lors de l'élaboration de la Norme et qu'il avait été tenu compte 
des avis du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. Douze pays ont adressé à l'AIEA 
une demande officielle pour l'établissement d'une norme internationale pour les aliments 
irradiés. La délégation de la Hongrie, appuyée par les délégations de l'Australie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la Thaîlande, du Canada et de l'Argentine, a déclaré qu'elle 
attache beaucoup d'importance à la mise au point d'une norme générale pour les aliments 
irradiés, car l'irradiation des aliments constitue une formule acceptable qui offre de 
vastes possibilités en remplacement du traitement chimique des aliments. L'irradiation 
est un procédé physique économiquement viable, non polluant et présentant de l'intérêt 
aussi bien pour les pays en développement que pour les pays développés, puisqu'il aboutit 
à une réduction considérable des pertes alimentaires. En outre, des recherches scienti-
fiques approfondies ont démontré la salubrité des aliments irradiés. 

Etat d'avancement du Projet de norme générale pour les aliments irradiés  
La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le Projet de norme générale 

pour les aliments irradiés à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales. 

Examen du Projet de code de bonne 
trai 	 a amen s par erra 	ion 	ape 

La Commission adopte le Projet de code de bonne pratique susmentionné à 
l'étape 8 de la Procédure Codex d'élaboration des normes et codes d'usages. 

Examen des normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires à l'étape 5 de  
la Procédure d'élaboration des normes Codex 

Lors de l'examen des normes susmentionnées, le représentant de la CEE a posé 
une question concernant le statut des spécifications Codex. Contrairement aux spécifi-
cations de la CEE, celles-ci n'ont pas un caractère contraignant (c'est-à-dire qu'elles 
ne sont pas subordonnées à l'acceptation des gouvernements); la question se pose donc 
de savoir si les aliments qui renferment des additifs non conformes aux spécifications 
Codex devraient être considérés comme ne satisfaisant pas aux dispositions de la Norme 
concernant les additifs alimentaires. Il a estimé en outre, que l'absence de spécifi-
cations pour les additifs alimentaires ayant un caractère contraignant et acceptées A 
l'échelle internationale aboutissait à une situation contradictoire, où les additifs 
alimentaires répondant à des normes de pureté diverses sont utilisés dans des aliments 
faisant l'objet d'un commerce international. Selon le représentant de la CEE, on se 
trouve là devant une situation peu satisfaisante. 

La Commission a été informée que, même si les spécifications Codex portaient 
sur une vaste gamme de procédés chimiques de fabrication, elles s'appliquaient néanmoins 
à des produits acceptables d'un point de vue toxicologique. En fait, les spécifications 
Codex correspondent aux prescriptions minimales de sécurité qui devraient être observées 
en ce qui concerne l'identité et la pureté des additifs alimentaires utilisés dans les 
aliments. En acceptant une norme Codex qui prévoit l'utilisation d'additifs alimentaires, 
les gouvernements s'engagent à garantir que les additifs utilisés dans les aliments visés 
par cette norme correspondent au moins aux exigences de pureté définies dans les spécifi-
cations Codex pertinentes. 
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Un certain nombre de délégations ont estimé que les problèmes posés par le  

représentant de la CEE n'avaient pas unegrande importance sur le plan pratique, car les  

différences entre les substances chimiques de qualité alimentaire sont généralement  

minimes et ne dépassent pas les seuils d'acceptabilité toxicologique.  

A ce propos, la délégation de la Tanzanie a demandé au Comité du Codex sur les  

additifs alimentaires de s'efforcer de mettre au point des méthodes d'analyse qui s'appli-
queraient aux additifs alimentaires dans le produit fini, de façon à mieux contrôler  
l'emploi de ces derniers.  

Etat d'avancement des normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires à l'étape 5  
La Commission adopte les normes f igurant à l'Annexe VII du document ALINORM 79/12  

en tant que normes Codex recommandées.  
Examen du/Projet de norme7 pour le sel de qualité alimentaire à l'étape 5  

La Commission a été saisie du Projet de norme susmentionné et elle a noté  
que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires avait recommandé d'élaborer pour  

le sel de qualité alimentaire une norme proprement dite et non pas seulement des spéci-
fications de pureté. Il avait également recommandé que la norme qu'il a adoptée et  
soumise à la Commission à l'étape 5 soit proposée à l'examen des comités régionaux de  

coordination. Le Comité avait en outre demandé à la Commission de le conseiller sur  
la façon de poursuivre l'élaboration de la norme.  

Au cours du débat, la plupart des délégations ont approuvé la recommandation  
du Comité du Codex sur les additifs alimentaires visant à traiter le sel comme un aliment  

et à élaborer une norme à son sujet. En revanche, la délégation du Royaume-Uni est  

favorable à l'établissement d'une spécification. La Commission a fait observer qu'il  

s'agissait d'une norme minimale et que des dispositions plus précises pourraient être  

stipulées pour le sel servant au traitement de certaines denrées alimentaires, par  

exemple le poisson.  

La Commission a été informée que le Comité européen d'étude du 'sel coopérerait  

à l'élaboration de la norme Codex pour ce produit.  

Le délégué de l'Autriche, parlant en sa qualité de Président du Comité de  

coordination pour l'Europe, a estimé que ce Comité était mieux à même d'élaborer une  

norme pour le sel que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires.  
Etat d'avancement de l'Avant-•ro'et de norme our  le sel de ualité alimentaire 

La Commission est convenue qu'il faudrait élaborer une norme pour le sel de 
qualité alimentaire et que cette norme devrait comprendre toutes les dispositions habi-
tuelles (étiquetage, méthodes d'analyse, etc...). Elle est également convenue qu'un 
groupe de travail ad hoc devrait être chargé de l'élaboration de la norme dans le cadre 
du Comité du Codex suries additifs alimentaires. Elle décide de porter le projet de 
norme pour le sel de qualité alimentaire à l'étape 6 de la procédure du Codex et de le 
soumettre aux Comités de coordination pour examen et observations. 
Confirmation de la présidence du Comité 

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
confirme que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la présidence du Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires. Elle adresse ses remerciements et ses félici-
tations à M. G.P. Wilmink (Pays-Bas), Président sortant du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires, pour sa longue et fructueuse collaboration aux travaux du Comité. 
COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE 

La Commission a été saisie des rapports des quinzième et seizième sessions du 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire ALINORM 79,13 et ALINORM 79/13A) et des 
observations faites par les gouvernements (ALINORM 79/37 - Partie 10 (FH)). 

Le Rapporteur, M. R.W. Weik (Etats-Unis), a présenté les deux rapports. 
Examen de l'Avant -ppro ~jet révisé de Code d'usages -  Principes généraux d'hygiène  
alimentaire (ALINORR 7 9 3, Annexe TI A I'éta•e  

La Commission a été informée que le Code avait été révisé de manière approfondie  

à la fois par un groupe de travail ad hoc et durant les deux sessions du Comité.  

Elle a pris note que les amendements proposés dans le document ALINORM 79/37 - 
Partie 10 (FH) sont le résultat du débat sur le Code à la seizième session du Comité,  

au cours de laquelle il a été décidé de substituer aux termes "eau potable propre" ou  
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"eau potable" une référence à la Section 7.3 ("Emploi de l'eau") du Projet révisé de 
code d'usages - Principes généraux d'hygiène alimentaire. La délégation de l'Australie 
a promis d'examiner et d'amender le code avant de le soumettre à la Commission au cours 
de la présente session. 

La Commission a noté qu'il conviendrait d'apporter des amendements corollaires 
aux Codes d'usages en matière d'hygiène pour les arachides (cacahuètes) et pour les 
aliments destinés aux nourrissons et enfants en bas âge. 

Il a été constaté que la révision du Code se poursuit depuis quelque temps et 
qu'il est désormais urgent d'en posséder une nouvelle édition de manière à pouvoir 
réviser et mettre à jour les Codes actuels d'usages en matière d'hygiène. 
Etat d'avancement du Projet révisé de code d'usages - Principes genéraux d'hygiène  
alimentaire  

La Commission souscrit à la recommandation du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire et adopte le Projet révisé de code d'usages - Principes généraux d'hygiène 
alimentaire, en tant que Code recommandé à l'étape 8. 
Examen du Projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments destinés  
aux nourrissons et enfants en bas age a l'étape U (ALINORM 79/13, Annexe VT 

Le Comité a été informé que le Code avait été examiné et amendé par un groupe 
de travail ad hoc qui s'est réuni à Berlin en novembre 1976, puis à nouveau amendé 
durant la quinzième session du Comité (ALINORM 79/13, par. 70 à 80). 

• Le Comité avait également joint au Code des spécifications microbiologiques 
et des méthodes d'analyse microbiologique, qui ont été examinées par la deuxième 
Consultation conjointe d'experts FAO/OMS qui s'est tenue à Genève en mars 1977 
(voir Microbiol/77/Rep. 2, pages 4, 5 et Annexe V). 

La Commission a noté qu'un consensus s'était dégagé en faveur de l'adoption 
du corps principal du Code à l'étape 8. Toutefois, en ce qui concerne les spécifica-
tions microbiologiques, une certaine divergence d'opinion s'est manifestée sur la ques-
tion de savoir s'il fallait les avancer en même temps que le Code ou les renvoyer à 
l'étape 6 pour un nouvel examen. 

Quelques délégations ont estimé que, puisque les Codes ont un caractère consul-
tatif, l'inclusion de spécifications microbiologiques ne présente aucune difficulté. 
D'autres ont fait remarquer qu'à la dernière session du Comité du Codex sur les aliments 
diététiques ou de régime, on s'était demandé si les spécifications microbiologiques 
devaient ou non avoir un caractère contraignant et qu'aucune décision n'avait été prise 
sur ce point (voir ALINORM 79/26). 

La Commission a noté que le type de méthodes à utiliser pourrait fort bien 
dépendre du fait que les critères microbiologiques auront un caractère contraignant ou 
seront utilisés comme directives. Les méthodes actuelles stimulent l'emploi de plans 
de classe 3, qui pourraient ne pas être nécessaires pour le contrôle des produits ou 
l'inspection des installations. 

Dans ces conditions, la Commission est convenue que les critères microbiologiques 
devraient être examinés par les gouvernements. 

La Commission prend note des observations de la délégation de la Pologne et de 
la délégation du Sénégal, qui toutes deux estiment que le Code devrait disposer que les 
produits seront fabriqués dans des bâtiments séparés et sur des chaînes de production 
distinctes et exclure l'emploi de désinfectants chimiques. 

Etat d'avancement du Projet de code d'usages en matière d'h •iène our  les aliments 
• es.in - s aux nourrissons e e• an s en 'as =ge  

La Commission décide d'adopter le Projet de code d'usages en matière d'hygiène, 
à l'exception des critères microbiologiques, à l'étape 8 de la Procédure et de renvoyer 
à l'étape 6 de la Procédure les spécifications microbiologiques et les méthodes d'analyse 
microbiologique pour les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge, 
pour plus ample examen. 
Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les arachides (cacahuètes)  

Le Rapporteur a rappelé les amendements qui ont été apportés au Code à la 
suite des débats de la seizième session du Comité et de la quatrième session du Comité 
de coordination pour l'Afrique. 
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I1 a également noté que, selon la délégation de la Pologne, une tolérance 
zéro pour les aflatoxines accompagnée d'une méthode d'analyse spécifique devraient 
figurer dans les spécifications relatives au produit fini; on a cependant reconnu que 
dans les circonstances présentes, l'application de telles limites ne pouvait être géné- 
ralisée. 

La délégation de la Norvège a signalé qu'un faible pourcentage d'eau libre 
constitue un facteur essentiel pour prévenir la croissance microbienne et que le meilleur 
moyen d'y parvenir est d'appliquer de bonnes pratiques de récolte et d'entreposage. 
Elle a informé la Commission que l'Institut norvégien de recherche alimentaire avait 
mis au point une méthode simple de détermination du pourcentage d'eau libre, qu'il 
communiquera aux intéressés sur demande. 

Plusieurs délégations des pays producteurs ont réaffirmé qu'à leur avis, le 
Code était trop complexe pour pouvoir être appliqué immédiatement dans de nombreux pays, 
mais elles ont admis qu'il pourrait servir utilement de guide par la suite. 

Etat d'avancement du Projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les arachides  
(cacahuètes)  

La Commission décide d'adopter le Projet de code d'usages en matière d'hygiène 

pour les arachides (cacahuètes) à l'étape 8 de la Procédure. 

Projet de Code d'usages en matière.d'hygiéne pour les aliments peu acides et les  
aliments peu acides acidifiés en conserve  

La Commission note que le Projet de code a été préparé par un groupe de travail 

ad hoc présidé par le Canada, qui s'est réuni entre les sessions du Comité et que ce 
dernier a, en outre, examiné à sa seizième session (ALINORM 79/13A, par. 94-99) le Code 
et les Annexes I et II traitant respectivement des aliments peu acides acidifiés en 
conserve et des méthodes d'analyse pour la mesure du pH. I1 a décidé de recommander 
à la Commission de porter l'ensemble du Code à l'étape 8. 

Etat d'avancement du Projet de Code d'usages en matière d'hygiène _pour les aliments  
peu acides et les aliments peu acides acidifiés en conserve  

La Commission approuve•la recommandation du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire et elle décide d'adopter le Projet de code d'usages en matière d'hygiène 
pour les aliments peu acides et les aliments peu acide acidifiés en conserve, ainsi 
que les Annexes I et II, à l'étape 8 de la Procédure. 

Pro et révisé de Code d'usages - Principes •énéraux d'h •iène alimentaire Ap•endice 
nettoyage et désinfection, à l'étape 5 ALINORM 79 13A, Annexe II 

La Commission note que l'Appendice I a été examiné à la fois par un groupe de 
travail ad hoc et par le Comité (ALINORM 79/13A, par. 41-49). Le texte ayant été 
largement approuvé, le Comité a décidé de porter l'Appendice I à l'étape 5 et de recom-

mander à la Commission d'omettre les étapes 6 et 7 de façon qu'il puisse être joint 

au Code proprement dit. 
Etat d'avancement du Projet révisé de Code d'usages - Principes généraux d'hygiène  
alimentaire, Appendice I, nettoyage et désinfection  

La Commission décide d'adopter le Projet révisé de Code d'usages - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire, Appendice I, nettoyage et désinfection, à l'étape 8 
de la Procédure. 
Avant- ro et de Code d'usa, es en matière d'h •iène ••ur le lait en •oudre à 1'éta•e 
(ALINORM 	79 13A, Annexe V 

Le Rapporteur a informé la Commission que le Code précité avait été examiné 
et amendé par le Comité sur la.base dés recommandations formulées par un groupe de 
travail ad hoc, qui s'était réuni immédiatement avant sa seizième session (voir ALINORM 
79/13A, par. 86-92). 
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La Commission prend acte des observations de la délégation de l'Autriche, qui 
a fait observer qu'aucune disposition ne figurait dans le Code pour la détection des 
aflatoxines Ml dans le lait en poudre, lesquelles peuvent atteindre des niveaux impor-
tants dans certains pays. 

La délégation du Sénégal a souligné l'importance d'un contr6ie de la qualité 
du lait en poudre et de l'eau qui sert à sa reconstitution, car il s'agit d'un produit 
largement utilisé dans les programmes d'aide alimentaire et d'alimentation des 
nourrissons mis en oeuvre dans son pays. 

La Commission note également qu'il avait été convenu que le Comité sur le lait 
examinerait le Code à sa prochaine session et que les plans d'échantillonnage et les 
limites microbiologiques figurant à l'Appendice I devraient être étudiés lors d'une 
future réunion du groupe de travail sur les critères microbiologiques applicables aux 
aliments. 

Etat d'avancement de l'Avant-projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour le  
lait en poudre  

210 	La Commission décide de porter l'Avant-projet de Code d'usages en matière 
d'hygiène pour le lait en poudre à l'étape 6 de la Procédure. 

Questions découlant des rapports de la quinzième et de la seizième sessions du Comité -
Principes généraux régissant l'établissement de critères microbiologiques pour les  
aliments  

La Commission note (voir page 4 du document ALINORM 79/21) que la question 
générale des rapports entre les critères microbiologiques et les dispositions des 
documents Codex de caractère obligatoire et facultatif avait été examinée plus à fond 
par un groupe de travail FA0/OMS sur les critères microbiologiques applicables aux 
aliments, qui s'est réuni à Genève du 20 au 26 février 1979 et a recommandé un texte 
en vue de son inclusion dans une future édition du Manuel de Procédure de la Commission. 

La Commission a été informée que ce texte a de nouveau été amendé par le Comité 
à sa seizième session, mais que .la version intégrale n'a pas encore été distribuée aux 
gouvernements pour observations. 

On a décidé de laisser la question en suspens 	' p 	jusqu à ce que le texte ait été 
réexaminé par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire compte tenu des observations 
des gouvernements. 

Code d'usages pour les mélanges pour glaces et les glaces de consommation  
La Commission a été informée qu'à sa treizième session (ALINORM 79/13, 

par. 118-123), le Comité avait examiné cette question mais qu'il avait différé sa 
décision sur l'élaboration éventuelle d'un code d'usages en attendant que le groupe 
de travail de Genève sur les spécifications microbiologiques applicables aux aliments 
ait réexaminé les critères microbiologiques dans les normes et les codes d'usages Codex. 

Le Comité avait noté que, de l'avis général, le commerce international des 
mélanges pour glaces et des glaces de consommation était assez limité et que, pour 
cette raison, l'application de critères microbiologiques ou l'élaboration d'un Code 
d'usages pour ces produits présentait une faible priorité. Il avait été décidé de ne 
pas poursuivre les travaux relatifs au Code pour l'instant. 

Harmonisation des définitions en matière d'hygiène alimentaire  

La Commission a été informée que le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
avait envisagé la nécessité de préparer un glossaire pour harmoniser les définitions 
figurant dans les documents relatifs à l'hygiène alimentaire et qu'il avait décidé, à 
sa quatorzième session, de renvoyer la question devant le Comité exécutif. 

La Commission note que le Comité exécutif a étudié ce sujet à sa vingt-cinquième 
session (ALINORM 79/3, par. 68-70) et est convenu qu'il pourrait être utile d'élaborer 
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dans le domaine de l'hygiène alimentaire un court glossaire de termes auxquels il faut 
toujours donner la même acceptation. Le Comité exécutif a accepté la proposition du 
Dr Low (OMS), qui a offert de mettre à la disposition du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire, comme document de travail, la version préliminaire du glossaire de l'OMS 
sur l'hygiène alimentaire. Par ailleurs, toutes les observations que le- Comité sur 
l'hygiène alimentaire pourra présenter seront précieuses pour la"misé au point définitive 
du glossaire de l'OMS. Le Comité exécutif a estimé que le glossaire de l'OMS serait 
très utile au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire dánTle déroulement de ses tra-
vaux. Il a remercié l'Australie des travaux préliminaires qu'elle a effectués en ce 
qui concerne le recueil des définitions, et a noté avec satisfaction que ce pays était 
disposé à collaborer à l'établissement du glossaire dont il est question plus haut. 
Confirmation de la présidence du Comité 

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
confirme que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assurer la présidence 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

La Commission était saisie des rapports de la dixième et de la onzième sessions 
du Comité précité (ALINORM 79/24, 79/24A et 79/24A Add. 1), ainsi que des observations 
des gouvernements sur les limites maximales de résidus à l'étape 8 (ALINORM 79/37, 
Partie 4). 

Le Président du Comité du Codex sur les résidus de pesticides, Ir. A.J. Pieters 
(Pays-Bas), a rendu compte des travaux accomplis par le Comité depuis la dernière session 
de la Commission. Il a également présenté les questions qui appellent une action de la 
part de la Commission. 

M. A.J. Pieters a signalé à la Commission qu'un nombre toujours plus grand 
de pays en développement participent aux sessions du Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides, ce qui témoigne bien de l'intérêt que ces pays portent aux travaux du Comité. 
En fait, un groupe de travail ad hoc présidé par le Professeur W. Almeida (Brésil) a été 
chargé, à la dernière session dü Comité, d'étudier les problèmes posés par les résidus 
de pesticides dans les pays en développement. Le Comité a également passé en revue ses 
activités depuis 1966 et il a adopté la Résolution figurant à l'Annexe II du document 
ALINORM 79/24A. Cette Résolution souligne la nécessité de faire parvenir à la Réunion 
conjointe un plus grand nombre d'informations sur les résidus de pesticides dans les 
aliments, ainsi que de renforcer les travaux de la Réunion conjointe sur les résidus de 
pesticides et du Comité du Codex sur les résidus de pesticides gr&ce à l'octroi, par 
la FAO et l'OMS, de crédits et de personnel suffisants. Le Comité a également pris en 
considération les difficultés rencontrées par certains pays lorsqu'ils acceptent les 
limites maximales de résidus recommandées par le Codex et il s'est aperçu que, très 
souvent, ces difficultés sont liées à des problèmes juridiques plut8t qu'à une réticence 
des gouvernements à l'égard des recommandations de la Commission. 
Examen des limites maximales de résidus à l'étape 8  

La Commission a jugé inopportun d'examiner en détail les limites maximales 
de résidus recommandées par le Comité du Codex, sauf dans les cas od les gouvernements 
ont proposé d'amender des limites maximales de résidus à l'etape 8. 

La délégation de l'Argentine a déclaré qu'elle n'avait pas disposé d'un temps 
suffisant pour étudier en détail un aussi grand nombre de recommandations. D'autres 
délégations ont indiqué qu'elles se sont heurtées aux mêmes difficultés. 

D'après la délégation des Etats-Unis d'Amérique, la limite maximale de résidus 
pour le 2,4-D dans les céréales brutes ne devrait pas être portée à l'étape 9, car cette 
limite ne tient pas suffisamment compte des résidus -  conjugésde 2,4-D. A cet égard, la 
Commission a fait observer que la limite pour le 2,4-D avait été établie sur la base de 
méthodes d'analyse recommandées par le Comité. La délégation de l'Australie a souligné 
qu'une recommandation internationale pour les résidus de 2,4-D dans les céréales était 
nécessaire et que la limite proposée par le Comité convenait d'autant plus que ces résidus 
avaient tendance à disparaître au cours de l'entreposage et de la cuisson. 

La Commission décide de renvoyer au Comité la limite maximale de résidus pour 
le 2,4-D dans les céréales, mais elle convient que cette question devra être portée à 
l'attention de la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 

Un certain nombre de délégations ont signalé que, même si elles approuvaient 
l'avancement des limites maximales de résidus à l'étape 9 de la Procédure, cela ne signi-
fiait pas pour autant que leurs gouvernements accepteraient toutes les limites recomman- 
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dées à l'étape 9 de la Procédure. Elles ne jugent cependant pas utile d'indiquer les 
limites maximales de résidus qui ne seront pas acceptées par leurs gouvernements lors 
de l'examen des recommandations à l'étape 9. 

Examen des Avant-projets de limites maximales de résidus à l'étape 5  

La Commission note que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a 
recommandé d'omettre les étapes 6 et 7 pour un certain nombre de limites maximales de 
résidus à l'étape 5, qui n'ont pas suscité de controverse au sein du Comité. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a été d'avis qu'il ne 
'faudrait pas omettre les étapes 6 et 7. 

Etat d'avancement des Avant- ro'ets de limites maximales de résidus à l'étape ...2 

La Commission décide de porter à l'étape 6 de la Procédure Codex toutes les 
limites maximales de résidus indiquées :_ dans le document ALINORM 79/24A, Add. 1, comme 
étant parvenues à l'étape 5. Elle décide également d'omettre les étapes 6 et 7 chaque 
fois que cette omission a été recommandée par le Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides. 

Projets d'amendements aux limites maximales de résidus recommandées  

La Commission note que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a 
recommandé d'amender un certain nombre de limites maximales de résidus à l'étape 9 de 
la Procédure (voir ALINORM 79/24A, Add. 1). Le Comité a indiqué les amendements qui, 
à son avis, ne portent pas sur le fond. La Commission a approuvé les recommandations 
du Comité du Codex sur les résidus de pesticides et elle a décidé que les amendements 
de fond devraient être renvoyés aux gouvernements à l'étape 3 de la Procédure d'amendement 
des limites maximales Codex de résidus. En ce qui concerne les amendements rédactionnels, 
le Secrétariat du Codex a été prié d'apporter les modifications nécessaires aux futures 
publications du Codex sur les limites maximales de résidus. 

Le Président du Comité du Codex sur les résidus de pesticides a estimé qu'il 
pourra être souhaitable de supprimer les recommandations Codex pour les limites maximales 
de résidus à l'étape 9, dans les cas où la Commission avait décidé d'entreprendre l'amen-
dement de ces limites - et ce en vue d'éviter la coexistence de deux recommandations 
divergentes. 

La Commission note que, conformément aux règles qui régissent la révision 
des normes Codex, les limites maximales de résidus à l'étape 9 resteront en vigueur 
jusqu'à ce qu'elles soient remplacées par les amendements adoptés par la Commission. 

Questions découlant du rapport du Comité du Codex sur les résidus de pesticides  

La Commission note qu'à sa dixième session, le Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides avait décidé de ne. pas poursuivre l'élaboration de limites maximales de 
résidus dans le tabac et qu'il était convenu de porter cette question devant la Commission 
pour qu'elle lui fournisse des orientations. La Commission a partagé l'avis du Comité, 

savoir que le tabac n'entre pas dans le cadre de son mandat, car il ne s'agit pas 
d'une denrée alimentaire. 

La Commission prend note avec satisfaction de la Résolution adoptée par le 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides à sa onzième session (voir Annexe II, 
ALINORM 79/24A). 

La Commission a été informée que le Comité avait décidé, à sa onzième session, 
de revoir ses travaux sur les résidus présents dans les aliments du bétail. La Commission 
a confirmé qu'il relevait de la compétence du Comité d'étudier la question des résidus 
de pesticides dans les aliments non transformés pour animaux, quand cette étude se justi-
fiait en raison de considérations d'ordre sanitaire ou en vue de faciliter le commerce 
des aliments en cause. Le Secrétariat du Codex a été prié d'amender en conséquence le 
mandat du Comité. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
confirme que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la présidence du Comité 

' du Codex sur les résidus de pesticides. 
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COMTE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Le rapport de la onzième session du Comité du Codex sur les méthodes d'ana-
lyse et d'échantillonnage (ALINORM 79/23) a été présenté par M. T. Karácsony au nom 
du Président, le Professeur R. Lásztity. 

M. Karácsony, qui a assumé les fonctions de Rapporteur, a signalé qu'actuel-
lement le Comité axait davantage ses efforts sur les méthodes d'échantillonnage et 
il a informé la Commission qu'un groupe de travail ad hoc avait été chargé, lors de 
la session du Comité, d'examiner comment l'on pourrait incorporer aux normes Codex 
des méthodes appropriées d'échantillonnage ainsi que d'énoncer des principes généraux 
pour le choix des méthodes Codex. On pense que ce groupe de travail se réunira tous 
les ans afin de continuer à formuler des recommandations sur les mesures à prendre 
(voir ALINORM 79/23, Annexe III). 

Examen de la Méthode générale d'arbitrage proposée pour le dosage des chlorures dans  
les aliments à l'étape 8  

La Commission note que la Méthode générale d'arbitrage est le résultat d'études 
interlaboratoires et qu'ayant déjà été publiée par ailleurs (JAOAC 58, 399-400 (1975)), 
elle devrait en principe être uniquement citée en référence dans les normes Codex. 

Toutefois, étant donné que le Comité a décidé d'introduire progressivement 
dans les normes Codex les unités du système international et que des études interla-
boratoires ont été effectuées, il a été décidé de présenter cette méthode conformé-
ment au plan-type à titre de modèle, en l'accompagnant de référence aux études inter-
laboratoires et de données indiquant les caractéristiques de la méthode à l'usage 
des analystes (voir ALINORM 79/23, Annexe IV). 

Etat d'avancement de la Méthode 'énérale d'arbitrage ro osée our  le dosage des 
chlorures dans les aliments  

La Commission adopte la Méthode générale d'arbitrage proposée pour le dosage 
des chlorures dans les aliments en tant que Méthode d'arbitrage recommandée à l'étape 
8 de la Procédure. 

Amendements rédactionnels proposés pour le mandat du Comité  

Projet de révision du paragraphe 13 c) i) des Directives à l'usa e des Comités du  
Codex pour ce qui est des méthodes d'analyse et d'échantillonnagee(Manuel de 
Procédure de la Commission, quatrième édition)  

Amendement ro osé aux Principes généraux our  l'élaboration des Méthodes d'anal se 
et d'échantillonnage du Codex Manuel de Procédure de la Commission  

La Commission note que le Comité a examiné le mandat révisé qu'elle a 
approuvé à sa précédente session (ALINORM 78/41, par. 282 à 285) et qu'il y a apporté 
quelques amendements de forme mineurs. 

La Commission approuve le mandat amendé, le texte révisé du paragraphe 13 c) 
i) du Manuel de Procédure et l'amendement aux Principes généraux pour l'élaboration 
des méthodes d'analyse et d'échantillonnage du Codex (voir ALINORM 79/23, Annexe II). 
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Elle a constaté que les Principes généraux ne comportent pas encore de 
section sur les méthodes d'échantillonnage - laquelle reste à étudier par le Comité - 
et elle est convenue que jusqu'à ce qu'un texte approprié sur l'échantillonnage 
soit soumis à la Commission, le Comité devrait expérimenter dans la pratique les 
procédures actuelles. 

En ce qui concerne le dernier alinéa du texte amendé du paragraphe 13 c) i) 
(ALINORM 78/23, Annexe II, page 18), la délégation des Etats-Unis d'Amérique a 
signalé que ce texte ne devrait pas être interprété comme empêchant le Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage d'entreprendre, au besoin, 
des travaux sur les études interlaboratoires concernant les méthodes qui ne sont 
pas encore étudiées par d'autres organismes. 

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
confirme que le Gouvernement de la Hongrie continuera d'assurer la présidence du 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE DE LA VIANDE  

La Commission a été informée par la délégation de la Nouvelle-Zélande que 
le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande avait été réuni à nouveau pour exa-
miner un projet de code international de principes pour le jugement ante-mortem et 
post-mortem des animaux d'abattoir et de la viande, qui a été mis au point par la 
FAO et l'OMS en collaboration avec un grand nombre d'experts, et dont l'examen est 
maintenant proposé dans le cadre du Codex Alimentarius. 

La Commission a été informée que ce texte avait été récemment révisé par 
un groupe de travail FAO/OMS réuni à Genève en octobre 1979. I1 est actuellement 
en cours de traduction et d'impression et sera envoyé sous peu aux Etats membres 
du Codex pour observations. 

La Commission note en outre que le Comité examinera aussi l'Avant-projet 
de code d'usages en matière . d'hygiène pour le gibier (CX/PMPP 78/10), qui a été 
revu et amendé A la dixième session du Comité du Codex sur les produits traités à 
base de viande et de chair de volaille (ALINORM 79/16, par. 44-63). 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a informé la Commission que le Comité 
tiendra sa prochaine réunion à Londres,en mai 1981. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément à l'ArticleIX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
confirme que le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande restera sous la pré-
sidence de la Nouvelle-Zélande. 



PARTIE VI 

COMITE DE.  COORDINATION DU CODEX POUR L'AFRIQUE  

La Commission'a été saisie du document ALINORM 79/28 contenant le rapport de la 
quatrième session du Comité de coordination pour l'Afrique, tenue à Dakar en septembre 
1979. Ce rapport a été présenté par le Dr Thianar N'Doye (Sénégal), Coordonnateur 
pour l'Afrique. 

Examen de la Norme régionale africaine pour le maïs à l'étape 5 (ALINORM 79/28, 
Annexe VI) 

La Commission a noté que la norme avait été examinée et amendée par le Comité, 
compte tenu des observations de l'Argentine, du Malawi et du Sénégal, et portée à 
l'étape 5 de la Procédure d'élaboration des normes régionales. Le Comité avait déci-
dé également que la norme serait. transmise au Comité sur les céréales et les produits 
céréaliers qui vient d'être créé, afin que l'élaboration d'une norme mondiale sóit 
envisagée. 

Le Coordonnateur s'est inquiété de l'avenir de la norme, qui n'a pas encore été 
soumise au nouveau Comité. 

La Commission est convenue que l'examen de la norme devrait être inscrit à 
l'ordre du jour de la première réunion du Comité du Codex sur les céréales et les 
produits céréaliers. Au cas oui ce Comité déciderait de ne pas élaborer de norme mon-
diale pour le maïs, lé Comité de coordination pour l'Afrique sera libre de poursuivre 
son élaboration en tant que Norme régionale. 

La délégation des Etas-Unis d'Amérique a proposé à nouveau (voir paragraphe 112) 
de demander à son .gouvernement s'il serait disposé à financer l'accueil du Comité 
ailleurs qu'aux Etats-Unis. 

Questions découlant du rapport de la quatrième session du Comité de coordination pour  
l'Afrique  

Normes régionales  

Le Coordonnateur a informé la Commission que, sur la base des recommandations 
formulées par le consultant ayant étudié les produits alimentaires importants pour la 
région, il avait été décidé d'aviser la Commission que le Comité avait l'intention 
d'entreprendre l'élaboration de normes régionales pour les produits ci-après: 

- sorgho et mil secs destinés à la consommation humaine directe 
- graines de légumineuses séchées destinées 11a consommation humaine directe 
- "gari" (produit ouest-africain à base de manioc fermenté) 

La délégation de l'Australie a informé la Commission que le rapport du Comité 
de coordination pour l'Afrique n'était pas parvenu à temps pour permettre de déterminer 
si certains de ces produits outre leur importance régionale, étaient également impor-
tants sur le plan-international. Elle a suggéré qu'il pourrait être opportun de les 
soumettre à l'examen des Comités du Codex sur.les protéines végétales ou sur les céréa-
les et les produits céréaliers, selon le cas. 

La Commission note qu'un document d'information générale relatif à toutes les 
céréales sera établi à l'intention du Comité du Codex sur les céréales et les produits 
céréaliers et qu'il sera communiqué, ainsi que les avis du Comité, à la cinquième 
session du Comité de coordination pour l'Afrique. 

La Commission note qu'un Avant-Projet de norme pour le "gari" a été présenté à 
la quatrième session du Comité de coordination aux fins d'examen à l'étape 2 et que 
le Sénégal a établi un document sur le mil, le sorgho et les produits dérivés, qui 
servira de base à un avant-projet de norme. 



Loi-type sur les aliments  

La Commission note que de nouveaux progrès ont été réalisés dans l'adoption/ 
adaptation de la loi-type sur les aliments par les pays de la région d'Afrique. Un 
point important, souligné au cours du débat qui a suivi, est le Fait que la loi-type 
n'est pas obligatoire pour les Etats Membres, mais qu'elle vise A fournir des lignes 
directrices aux pays qui veulent mettre à jour et harmoniser leur législation. 

Résolution du Sénégal  

La Commission note qu'à sa vingt-sixième session, le Comité exécutif a discuté 
une résolution du Sénégal appuyée par le Comité de coordination, qui énonce les princi-
pes d'une collaboration entre les organismes communautaires régionaux et sous-régionaux 
et la Commission du Codex Alimentarius devant permettre d'obtenir plus d'aide de ces 
organismes et de resserrer les liens entre eux et la Commission (voir ALINORM 79/4, 
par. 20_26). 

Le Comité exécutif a fait observer que les taches suggérées dans la résolution 
Formeraient la base d'un document qui serait établi par un consultant recruté dans la 
région. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Afrique 

En vertu de l'Article II.4.b du Règlement intérieur de la Commission et sur la 
proposition unanime de la quatrième session du Comité de coordination pour l'Afrique, 
la Commission a nommé le Dr Thianar N'Doye (Sénégal) Coordonnateur pour l'Afrique, 
depuis la fin de la treizième session à la fin de la quatorzième session de la Commis-
sion. 

La Commission a remercié le Gouvernement du Sénégal d'avoir généreusement accueil-
li la quatrième session du Comité de coordination pour l'Afrique. Elle l'a remercié 
également de s'offrir à accueillir à Dakar la cinquième session du Comité. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'ASIE  

La Commission était saisie du rapport de la deuxième session du Comité de 
coordination pour l'Asie (ALINORM 79/15), qui s'est tenue à Manille (Philippines), en 
mars 1979. En l'absence du Coordonnateur pour l'Asie, M. A.M. Regala (Philippines), 
le rapport a été présenté par M. D.S. Chadha (Inde), qui a assumé les fonctions de 
Rapporteur. 

Après avoir souligné l'intérêt que les pays de la région d'Asie portent aux 
travaux du Comité de coordination, le Rapporteur a passé en revue les sujets qui ont 
été traités par le Comité. Il a notamment attiré l'attention de la Commission sur 
l'opinion exprimée au sein du Comité de coordination, selon laquelle les protéines 
végétales extraites de la noix de coco devraient être mentionnées dans le mandat du 
nouveau Comité du Codex sur les protéines végétales. Il a été convenu que cette 
question devrait être portée expressément à l'attention de la Commission. 

Le Rapporteur a informé la Commission que, de l'avis de nombreuses délégations 
ayant participé à la session du Comité de coordination, l'emploi de colorants et d'aro-
matisants dans les huiles végétales devrait être restreint, car cela risquait parfois 
de tromper le consommateur, ainsi qu'il en est fait état dans le rapport du Comité de 
coordination. 

Il a signalé que certains pays de la région s'intéressaient à l'élaboration 
d'une norme pour le ghee végétal et que l'Inde s'était engagée A préparer un avant-
projet de norme pour ce produit, qui serait plus probablement désigné sous le nom 
d'".huile végétale hydrogénée". Il a également rappelé l'intérêt particulier que les 
pays de la région manifestent pour les travaux du Comité du Codex sur les aliments 
diététiques ou de régime. 

Les pays de la région attachent également la plus grande importance au contrôle 
des denrées alimentaires. Le Comité de coordination a eu A ce sujet des débats d'une 



vaste portée, sur la base d'un document intitulé "Consultation FA0/OMS sur la straté-
gie en matière de contrôle des aliments". Ce document décrit une stratégie visant à 
renforcer le contrôle des denrées alimentaires à l'échelle nationale et il indique 
comment la FAO et l'OMS pourraient aider les pays à mettre sur pied un système de 
contrôle des aliments. 

Poursuivant son étude du rapport du Comité de coordination, le Rapporteur a 
appelé plus particulièrement l'attention sur la recommandation, qui figure dans le 
document précité, concernant l'opportunité de créer dans chaque pays des commissions 
consultatives, qui seraient chargées d'aider à la mise en place de services de contrôle. 
On a également fait valoir la nécessité d'une formation, notamment dans le domaine de 
l'hygiène. Dans les zones rurales, la notion d'unité mobile a été Favorablement ac-
cueillie. Le Comité de coordination pour l'Asie a insisté sur la plus grande place 
à donner aux activités de contrôle alimentaire dans la Région. 

Le Rapporteur s'est référé au rapport du consultant (M. O.P. Kapur, Inde), qui 
avait été chargé de se rendre dans divers pays de la région de l'Asie afin d'étudier 
si, dans le cas des pays de la région exportant des denrées alimentaires visées par 
des normes Codex internationales, ces normes présentaient pour eux quelques difficultés. 
Le consultant avait également été prié d'établir un rapport sur les points suivants: 

mesures prises ou à prendre à l'échelle 
internationales; 
dispositions des normes internationales 
région, des difficultés insurmontables. 
duit à l'Annexe III du document ALINORM 

nationale pour satisfaire aux normes 

qui présentent, pour les pays de la 
Le rapport du consultant est repro-

79/15. 

Le Rapporteur a indiqué que, lors de l'examen du rapport du consultant par le 
Comité de coordination, la délégation de la Thaïlande avait appelé L'attention sur 
un grave problème qui s'était posé à son pays, après qu'il ait accepté la Norme Codex 
recommandée pour les ananas en conserve et qu'il ait ajusté en conséquence sa législa-
tion nationale et son industrie de conserverie. Ce problème est exposé en détail au 
paragraphe 79 du document ALINORM 79/15, mais le point essentiel en est le suivant: 
certains pays développés n'ayant pas accepté la Norme recommandée pour.les ananas en 
conserve importent des ananas en conserve qui ne sont pas conformes à la Norme Codex. 
Ces importateurs ont indiqué qu'ils n'exigeaient pas que le produit réponde à certains 
facteurs de qualité prévus par la norme Codex et portant sur des détails tels que le 
mode de présentation, le type de conditionnement, certains défauts, etc 	 Le 
Rapporteur a cité en exemple les difficultés que la délégation de la Malaisie avait 
exposées, lors de la session du Comité de coordination, au sujet des exportations de 
crevettes cuites, décortiquées et congelées. Cette délégation avait déclaré qu'il 
n'y aurait aucun avantage à accepter les normes Codex tant que les pays importateurs 
ne les acceptaient pas. 

La question la plus importante qui se dégage du rapport est celle des accepta-
tions. Le Comité de. coordination a fait siennes les recommandations du consultant 
figurant aux paragraphes 54 à 66 de son rapport. Le Comité de coordination a vivement 
exhorté les pays importateurs à accepter les normes Codex, car les pays exportateurs 
en développement de la région ont hâte de les appliquer à des fins commerciales. Pa-
rallèlement, le Comité de coordination a estimé qu'il pourrait être bon de diviser les 
normes en deux parties principales: i) l'une à caractère contraignant concernant 
toutes les dispositions relatives à la sécurité alimentaire et ii) l'autre à caractère 
facultatif portant sur d'autres questions, dont la qualité, à régler entre l'importateur 
et l'exportateur. Le Rapporteur a indiqué que, selon le Comité de coordination, on 
pourrait ainsi faciliter les acceptations. Il a également estimé que, de toute façon, 
l'ensemble de la question relative au plan de présentation des normes Codex et au 
nombre de spécifications détaillées comprises dans les normes a besoin d'être revue, 
de même que la question connexe des acceptations. Le plus important est d'appliquer 
les normes Codex au niveau national. 



Le Rapporteur a,en outre, informé la Commission que les pays en développement 
avaient besoin d'une aide pour renforcer leurs services de contrôle des aliments - 
notamment laboratoires et formation de personnel - et que la FAO et l'OMS devraient 
attacher la plus grande priorité à ce point. De la sorte, lorsque ces pays acceptent 
une norme Codex, ils seraient en mesure de la mettre en oeuvre et ils se trouveraient 
mieux équipés pour participer aux travaux de la Commission et sauvegarder leurs intérêts 
nationaux. 

En conclusion, le Rapporteur a mentionné un certain nombre d'autres questions 
traitées par le Comité de coordination et notamment les problèmes liés à la disponibi-
lité de fer blanc et également à l'emballage. Parmi les autres questions examinées 
par le Comité de coordination, on peut citer la mise au point de dispositions harmo-
nisées d'étiquetage pour les produits carnés traités conformément aux impératifs re-
ligieux de l'Islam ainsi que le datage des aliments. Le Comité de coordination a exa-
miné le nouveau mandat proposé et le juge dans l'ensemble acceptable. Le Rapporteur 
a terminé en attirant l'attention de la Commission sur une proposition faite par la 
délégation du Pakistan à la session du Comité de coordination, visant à élaborer des 
normes internationales pour les boissons non alcoolisées gazéifiées et notamment les 
boissons A base de cola. Le Comité de coordination avait demandé A la délégation du 
Pakistan de préparer un document justificatif sur ce sujet pour la treizième session 
de la Commission. Le Secrétariat du Codex a informé le Comité de coordination qu'il 
existait une liste consultative Codex d'additifs dont l'emploi est autorisé dans les 
boissons non alcoolisées. 

Le Secrétariat du Codex a informé la Commission que les discussions qui ont eu 
lieu à la deuxième session du Comité de coordination pour l'Asie au sujet du caractère 
trop détaillé de certaines normes Codex et du problème des acceptations qui, d'après 
le Comité de coordination, en découle, ont été portées A l'attention du Comité du Codex 
sur les Principes généraux A sa sixième session, en octobre 1979. Ce dernier a 
été également saisi du problème évoqué par la délégation thailandaise au sujet de la 
Norme Codex pour les ananas en conserve. 

Les opinions du Comité du Codex sur les Principes généraux concernant les 
questions ci-dessus sont exposées aux paragraphes 34 à 40 du document ALINORM 79/35. 
Le Comité Codex sur les Principes généraux a reconnu que des normes internationales 
simplifiées pourraient certes aboutir A un plus grand nombre d'acceptations; toutefois, 
si les dispositions nationales ne font pas l'objet de négociations et d'un accord 
dans le cadre des normes internationales, les pays exportateurs seront tenus de respec-
ter, en sus des dispositions des normes internationales, toute une série de règlements 
nationaux qui risquent d'être très détaillés. Selon le Secrétariat du Codex, il faut 
supposer que le caractère détaillé des normes internationales traduit lé fait que des 
produits correspondant A de telles dispositions font effectivement l'objet d'échanges 
internationaux. Si tel est le cas, ce serait un argument puissant en faveur de négo-
ciations internationales sur ces détails A plus forte raison si de nombreux pays 
disposent de normes nationales détaillées ou envisagent d'en élaborer. En revanche, 
certains pays pourraient ne posséder aucune norme précise - ou même aucune norme du 
tout - pour quelques-uns des produits visés par les normes Codex, ce qui leur facili-
terait l'acceptation de normes internationales moins détaillées. Selon le Secrétariat 
du Codex, c'est lA un point qui mériterait plus ample examen. 

Le Secrétariat du Codex a aussi fait état de l'importance que le Comité du Codex 
sur les Principes généraux attache A ce que les gouvernements étudient la possibilité 
de permettre aux produits conformes aux normes Codex d'entrer dans leur pays:, même si, 
pour des raisons intérieures, ils ne sont pas en mesure d'accepter officiellement les 
normes. Le Comité du Codex sur les Principes généraux a estimé que ce serait lA une 
action très positive en faveur du commerce international. Dans ce contexte, le Comité 
a demandé au Secrétariat de trouver une terminologie plus adaptée que "non acceptation" 
pour classer les réponses données par les gouvernements A cet égard. 



Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à la recommandation du Comité 
du Codex sur les Principes généraux concernant le droit de libre entrée accordé, dans 
certains cas, aux produits conformes aux normes Codex. On a également avancé qu'il 
est important que les gouvernements indiquent, dans leurs réponses, leur position 

. concernant les normes. Les dérogations notifiées pourraient être examinées par le 
Secrétariat, comme le prévoit la Procédure d'élaboration des normes du Codex, et une 
analyse minutieuse de ces dérogations pourrait amener à amender les normes dans un 
sens souhaitable. 

Le Rapporter a donné des exemples de ce qu'il entend par facteurs essentiels et 
facteurs. facultatifs. Parmi les premiers figurent toutes les questions ayant trait 
à la sécurité des aliments, à savoir hygiène, additifs alimentaires, contaminants et 
facteurs essentiels de qualité. En revanche, les modes de présentation, etc., comptent 
parmi les dispositions facultatives. De l'avis du Rapporteur, les dispositions de 
caractère Facultatif devraient être réglées entre l'acheteur et le vendeur. C'est 
pourquoi il faudrait revoir le plan de présentation des normes Codex. Quelques délé-
gations ont partagé ce point de vue. Plusieurs d'entre elles ont déclaré que les 
problèmes soulevés par le Comité de coordination pour l'Asie, au sujet du plan de pré-
sentation et de l'acceptation des normes Codex sont importants et complexes. Elles 
ont estimé qu'il faudrait renvoyer l'ensemble de la question à l'examen du Comité du 
Codex sur les Principes généraux. 

La Commission est convenue de renvoyer à l'examen du Comité du Codex sur les 
Principes généraux la question du plan de présentation des normes Codex - c'est-à-dire 
de leur caractère plus ou moins détaillé - et le problème connexe des acceptations. 
Le Secrétariat a été invité à établir un document d'information pour faciliter les 
débats. 

Pour ce qui est des disponibilités en fer blanc de qualité convenable, question 
évoquée au par. 107 du document ALINORM 79/15, la Commission a estimé comme le Comité 
de coordination qu'il faudrait inviter l'ONUDI à réunir un groupe de travail composé 
des pays de la région Asie dans le but de faire naître entre ces pays une collabora-
tion pour la fabrication de fer blanc d'origine locale de qualité satisfaisante ainsi 
que d'autres matériaux d'emballage appropriés et meilleur marché. En ce qui concerne 
les normes pour le fer blanc et le vernis, la Commission a estimé avec le Comité de 
coordination que l'Organisation internationale de normalisation (ISO) paraissait être 
la plus qualifiée pour s'occuper de la question. La Commission a chargé le Secrétariat 
de prendre contact avec 1.'ONUDI et l'ISO. 

La Commission est convenue de renvoyer à l'examen du Comité du Codex sur les 
fruits et légumes traités la proposition du Comité de coordination tendant à ce que 
l'on amende la Norme recommandée pour la macédoine de fruits tropicaux de manière à 
autoriser pour ce produit la désignation "cocktail de fruits tropicaux", à la place 
de "macédoine de fruits tropicaux" (ALINORM 79/15, par. 110). 

En ce qui concerne les amendements que le Comité de coordination propose d'ap-
porter à certaines normes à l'étape 9 (voir Annexe III, par. 65, ALINORM 79/15), la 
Commission est convenue qu'ils devraient être formulés avec précision et dans le dé-
tail avant de pouvoir être étudiés utilement par les comités de produits concernés. 
Elle est convenue que ces questions pourraient être examinées par le Comité de coordi-
nation A. sa prochaine session. 

286.' En ce qui concerne la mise au point, pour les produits carnés traités, de dispo-
sitions d'étiquetage uniformisées tenant compte des impératifs religieux de l'Islam, 
le Secrétariat du Codex a fait savoir que les autorités de. l'Arabie Saoudite s'étaient 
mises en rapport avec lui et que la nécessité d'organiser en Arabie Saoudite une 
réunion d'experts des questions techniques et religieuses serait examinée à la lumière 
des études actuellement effectuées sur ce sujet. 

287. En ce qui concerne la proposition de la délégation pakistanaise qui souhaiterait 
que l'on élabore des normes internationales pour les boissons non alcoolisées gazéifiées, 



y compris celles à base de cola, la délégation du Canada a rappelé qu'au cours d'une 
session antérieure la Commission était arrivée à la conclusion que des normes interna-
tionales n'étaient pas nécessaires pour ces produits. La Commission note que le 
Pakistan poursuit l'étude de la question et qu'il l'exposera sans doute à la prochaine 
session du Comité de coordination pour l'Asie. La Commission ne prend pas de décision 
sur ce point pour le moment. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Asie  

En vertu de l'Article II.4.b du Règlement intérieur de la Commission et sur la 
proposition unanime du Comité de coordination pour l'Asie, la Commission a nommé 
Coordonnateur pour l'Asie M. D. Chadha (Inde), qui exercera son mandat de la fin de 
la treizième session de la Commission à la fin de la quatorzième. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'EUROPE  

La Commission était saisie du rapport du Comité de coordination pour l'Europe 
(ALINORM 79/19). Le Professeur H. Woidich (Autriche), Coordonnateur pour l'Europe, 
a rendu compte des travaux accomplis par le Comité de coordination depuis la dernière 
session de la Commission. Il a également présenté les points qui appellent une action 
de la part de la Commission. 

Questions découlant du rapport du Comité de coordination pour l'Europe  

Calibrage des petits pois  

La Commission note que le Comité de coordination pour l'Europe a adopté un sys-
tème de calibrage pour les petits pois en conserve (Annexe IV, ALINORM 79/19) et qu'il 
a recommandé que ce système soit examiné par le Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités en vue de son inclusion dans la Norme recommandée pour les petits pois 
en conserve. Au cas oil cela se révèle impossible, le Comité de coordination souhaiterait 
que ce système de calibrage soit joint en annexe à la Norme en tant que Système euro-
péen de calibrage recommandé à titre facultatif. La Commission est convenue de renvoyer 
la question pour examen devant le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
et ce comité devra également examiner le système de calibrage qui a été mis au point, 
pour les petits pois surgelés, par le Groupe mixte Codex/CEE d'experts de la normali-
sation des denrées surgelées. 

Mandat du Comité de coordination pour l'Europe  

La Commission note que le Comité de coordination a examiné le mandat proposé par 
la Commission à sa douzième session et qu'il a suggéré d'en amender les paragraphes 
b) et d) (voir par. 89-90 ALINORM 79/19). La Commission a reconnu qu'il convenait 
d'amender le paragraphe b) du mandat conformément à la proposition du Comité de coor-
dination, car on a estimé qu'il incombait davantage aux comités de coordination des 
régions en développement de stimuler et de renforcer les infrastructures de contr6le 
alimentaire. En ce qui concerne l'amendement proposé au paragraphe d) du mandat, 
plusieurs délégations ont pensé que le texte proposé par le Comité de coordination 
dépassait largement le cadre de normes d'un intérêt strictement régional. D'après .  
ces délégations, il ne faudrait élaborer des normes régionales que pour les produits 
faisant exclusivement l'objet d'un commerce intra-régional et non pour les produits, 
qui, malgré l'intérêt qu'ils présentent pour une région donnée, Font l'objet d'un 
commerce international. D'autres délégations ont estimé qu'il existait des procédu-
res appropriées régissant l'établissement des normes régionales Codex et que l'amen-
dement proposé n'avait pas pour but d'encourager l'élaboration de normes régionales 
quand celle-ci n'était pas souhaitable. 

Notant que d'autres comités de coordination désirent encore revoir leur mandat 
compte tenu de l'expérience acquise, la Commission décide de renvoyer le texte du 
mandat et les amendements proposés au paragraphe d) devant le Comité de coordination 
pour l'Europe aux fins de réexamen. 



Activités futures du Comité de coordination pour l'Europe  

La Commission était saisie des suggestions - du Comité de coordination pour 
l'Europe concernant ses activités futures éventuelles.(par. 91-96, ALINORM 79/19). Le 
Coordonnateur pour l'Europe a fait savoir que le Comité de coordination ne sollicitait 
pas-l'approbation dé la Commission pour entreprendre les travaux relatifs A, tous les 
points énumérés dans son rapport. •Il - est . cependant d'avis qu'il . serait souhaitable 
d'élaborer des normes et des directives générales, notamment pour - la mayonnaise et les 
produits du type mayonnaise, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 95. 

La délégation de l'Inde a estimé que les travaux' portant sur des problèmes tels 
que les mycotoxines, les nitrosamines, les PNAH et les PCB, les résidus de matériaux 
d'emballage ainsi que les mesures d'hygiène A observer dans les établissements de r es-
tauration collective présentaient un intérêt général et ne relevaient pas du Comité . 
de coordination pour l'Europe. En outre, elle a estimé que les matières  premières  ne 
devraient pas faire l'objet d'une normalisation, sauf-nécessité absolue. La délégation 
de l'Inde a fait observer également que-la normalisation des. condiments n'incombait 
pas à un comité régional mais bien plutôt A un comité mondial. 

D'après la délégation des Etats-Unis d'Amérique, certains produits comme les 
produits de biscuiterie (par. 95 du rapport) ne sont pas suffisamment spécifiques pour 
permettre A la Commission de tirer des conclusions sur l'opportunité d'entreprendre-
à cet égard des normes Codex. régionales. 

Le Secrétariat du Codex a attiré l'attention . .de.la Commission sur le paragraphe 
92, oa sont décrites les activités futures envisagées par. le Comité dé coordination 
pour l'Europe. Ces activités comprennent une étude des législations alimentaires 
européennes orientée éssentiellement sur leur évolution récente, un examen des acti-
vités des organisations internationales de la Région s'occupant de normalisation des 
-denrées alimentaires et une enquête sur les systèmes d'application et de contrôle des 
lois alimentaires dans les pays d'Europe. L'observateur de la CEE a appuyé sans 
réserve le.  programme de travail du Comité de coordination pour l'Europe, y compris 
l'élaboration de normes pour la mayonnaise et les produits du type mayonnaise. La 
Commission est convenue que de telles activités étaient de la compétence du Comité de 
coordination pour l'Europe. Elle note également que le Comité de coordination -procède 
actuellement à l'élaboration de normes pour le vinaigre et qu'il se propose de complé-
ter ces activités par des travaux sur la mayonnaise et les produits du type mayonnaise. 

Viande désossée  

Le Coordonnateur pour l'Europe a signalé que certains pays de la région euro-
péerine s'intéressaient encore à l'élaboration d'une norme pour la viande désossée et 
il a suggéré que cette initiative pourrait être envisagée en consultation avec .les 
pays prodúcteurs intéressés: . 	 . 

La délégation de l'Australie, appuyée par un certain nombre de pays, a affirmé 
que toute norme pour la.viande désossée devrait être élaborée A l'échelle mondiale, 
mais elle á également estimé qu'étant donné que la viande désossée vendue sur le 
marché international était presque entièrement destinée A un traitement ultérieur, 
il était inutile d'entreprendre des travaux pour ce produit. Elle a rappelé que le 
Comité du Codex sur la viande avait examiné avec soin une proposition visant A norma-
liser la viande désossée et qu'elle l'avait rejetée. De l'avis des délégations ayant 
pris. la parole, aucun fait nouveau ne laisse A penser que l'on devrait revenir sur 
cette décision. 

• • La Commission décide qu'aucun travail ne devra être entrepris•au sujet de la 
viande désossée, que ce soit par le Comité de coordination pour l'Europe ou par le 
Comité du Codex sur la viande, qui a été ajourné sine die.' 



Eaux minérales naturelles  

La Commission note que le Comité du Codex sur 1.'étiquetage des denrées alimentaires 
a confirmé la section "Etiquetage" de la Norme régionaleiieuropéenne pour les eaux miné-
rales naturelles. Elle note également que le Comité du Codex sur l'•hygiène alimentaire 

n'a pas confirmé l'alinéa 5. 2  de la section "Hygiène", qui traite des critères micro-
biologiques applicables à l'eau (par. 135-139, ALINORM 79/13). Elle fait observer à 
cet égard que le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire se propose de mettre au 
point un Code d'usages en matière d'hygiène pour la collecte, le traitement et la com-
mercialisation des eaux minérales naturelles (par..118-119, ALINORM 79/13A). 

En ce qui concerne la section sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, 
la Commission note que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillon-. 
nage a confirmé deux méthodes qui sont indispensables pour définir certains paramètres 
dans la Norme pour les eaux minérales naturelles. La Commission partage l'opinion du 
Comité du Codex sur les Principes généraux, selon laquelle les méthodes Codex d'analyse 
devraient être élaborées uniquement pour des dispositions figurant dans la norme (par. 

68, ALINORM 79/35). 

Norme régionale européenne pour le miel  

La Commission a été informée que le Comité de coordination pour l'Europe avait 
envisagé l'opportunité d'amender la Norme régionale européenne pour le miel, compte 
tenu des observations envoyées par les gouvernements en réponse à une lettre circulaire 
distribuée par le Secrétariat (CL 1979/6). Le Comité de coordination était convenu de 
différer son examen jusqu'à ce qu'il dispose de certaines données nécessaires. 

D'après plusieurs délégations, si l'on révise la Norme pour le miel, il faudrait 
l'élaborer sur une base mondiale étant donné que le miel représente un produit important 
dans le commerce international. La délégation de la Nouvelle-Zélande s'est inquiétée 
de certaines des conclusions du Comité de coordination et elle a fait observer que, même 
s'il s'agit d'une norme régionale européenne, elle vise des miels de bonne qualité, 
provenant de pays extérieurs à l'Europe et ne doit pas être considérée comme une norme 
exclusivement régionale. •Elle.a donc proposé que, si l'on révisait la norme, elle 
soit élaborée à l'échelle mondiale, car le miel représente un produit important dans 
le commerce international. Cette opinion a été partagée par plusieurs délégations. 

Le Secrétariat du Codex a signalé que la plupart des acceptations reçues au 
sujet de la Norme pour le miel provenaient de pays non européens et qu'un certain 
nombre d'entre eux avaient pu l'accepter uniquement avec des dérogations spécifiées. 
De l'avis du Secrétariat, la meilleure procédure à suivre semble être celle qui est 
stipulée dans la Procédure d'élaboration des normes Codex régionales (note 1, étape 
10), aux termes de laquelle le Secrétariat est prié d'examiner les dérogations noti-
fiées par les gouvernements et de faire rapport à la Commission au sujet des amende- 

ments éventuels. 
La Commission est convenue de suivre la procédure suggérée par le Secrétariat . 

et elle a demandé à ce, dernier d'étudier les dérogations spécifiées communiquées par 
les gouvernements et, au besoin, leurs réponses à une autre circulaire, et de faire 

rapport au Comité exécutif à ce sujet. 
CONFERENCE REGIONALE MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES POUR L'AMERIQUE LATINE  

La Commission a été saisie du rapport de la Conférence régionale mixte FAO/OMS 
sur les normes alimentaires pour l'Amérique latine (CX/LATIN AMERICA 78/12). Rendant 
compte des travaux de la Conférence au nom du Coordonnateur pour l'Amérique latine, 
M. H. Barrera-Benitez (Mexique) a mis l'accent sur les conclusions auxquelles celle-ci 
est parvenue en ce qui concerne la nécessité d'établir, dans la Région, un contrôle 
intégré des denrées alimentaires reposant sur une réglementation nationale appropriée. 
A cet égard, il faudrait renforcer les services d'inspection et prendre des mesures 
visant à contrôler les contaminants alimentaires et la qualité microbiologique des 



aliments. Il serait également essentiel d'assurer une coopération.entre-les organismes 
qui s'occupent. des normes alimentaires-et du contrôle des - aliments dans la région 
d'Amérique latine, M. H. Barrera-Benitez a également fa-it'état des travaux de la 
Conférence visant à renforcer la coopération entre les groupements économiques de la 
région et à éviter le chevauchement des efforts. Il a ensuite, attiré l'attention de. 
la Commission sur la résolution de la Cónférence (Annexe IV, CX/LATIN AMERICA 78/12), 
qui vise . A améliorer la réglementation et le contrôle,des denrées'alimentaires grâce 
à la coopération. régionale et à renforcer les activités internationales comme celles 
de la Commission, de la FAO, dé l'OMS et de l'OPS.. 

La Commission a - pris acte avec satisfaction de la Résolution adoptée par la 
Conférence régionale sur les normes alimentaires. 

La délégation française a informé - laCommission que la France's'intéresse aux 
travaux de la région d'Amérique latine et souhaite -y participer.' 

Nomination du. Coordonnateur pour. l'Amérique latine  

Conformément à l'Article II.4-b) de son Règlement intérieur, la.Commission-défé-
rant A la proposition'unanime'des délégations de la région d'Amérique latine présentes 
à la session ,.a nommé Coordonnateur pour l'Amérique latine, M. A.M. Dovat.(Uruguay) 
dont le mandat ira de'la fin de la treizième session A- la fin dè la quatorzième 
session. 

M. Dovat a accepté la fonction de Coordonnateur pour l'Amériqúe latine et-a in-' 
formé la Commission que son Gouvernement serait prêt a accueillir en Uruguay la 
deuxième session du Comité de coordination pour L'Amérique latine. La Commission a 
exprimé sa gratitude a M. E. Mandez (Mexique), Coordonnateur sortant, pour l'excellent 
travail qu'il a accompli. 

PARTIE VII  

COMITE -DU.CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

La Commission était saisie du rapport de la-dixième session du Comité du 
Codex sur les graisses et les huiles (ALINORM 79/11). Le rapport a été - présenté par 
M. A.W. Hubbard (Royaume-Uni); Président'du Comité. 

Examen des Projets de normes A l'étape 8 de la Procédure  

Les normes suivantes ont été soumises A la Commission: 

Texte-révisé de la Norme générale pour les . 
graissés et huiles comestibles non visées par 
des normes individuelles' 	 ' 

(Annexe  II,  
ALINORM 79/17) 

Huile comestible de colza à faible teneur en 
Acide érucique 

. - Huile comestible de coco 

Huile comestible de palme 

Huile comestible de palmiste 

Huile'comestible de pépins de raisin 

Huile comestible de babassu  

(Annexe III, 
ALINORM 79/17) 

,(Annexe IV, 
ALINORM 79/17) 

(Annexe V4, 

ALINORM 79/17) 

(Annexe VI, 
ALINORM 79/17) 

(Annexe VII, 
ALINORM 79/17) 

(Annexe VIII, 
ALINORM 79/17) 



Le President du Comité a attiré l'attention de la Commission sur les observations 
relatives aux normes précitées qui ont été envoyées pair écrit par l'Egypte, l'Italie, 
la République fédérale d'Allemagne et la Pologne.(ALINORM 79/37 - Partie VII et docu-
ment de séance No. 4). 

L'Egypte a indiqué qu'il était nécessaire d'élaborer des méthodes d'analyse 
pour les additifs alimentaires et tout constituant des aliments pour lesquels des 
limites maximales et minimales ont été fixées. L'Egypte et la Pologne ont estimé que 
la liste des ingrédients devrait fournir des informations plus détaillées sur la natu-
re des graisses et des huiles visées par la Norme générale. 

Là Pologne et la République fédérale d'Allemagne ont réaffirmé, comme elles 
l'avaient fait A la neuvième et A la dixième sessions du Comité sur les additifs ali-
mentaires, que certains additifs alimentaires ne devraient pas être utilisés dans les 
graisses et les huiles et que, d'une façon générale, la liste des additifs autorisés 
pour ces produits était trop longue. L'Italie a exprimé ces mêmes inquiétudes pour 
les additifs et les colorants chimiques; en outre, elle a mis en garde contre l'uti-
lisation de valeurs CGL pour les graisses et huiles comestibles (Annexe XI, ALINORM 
79/17) car celles-ci ne garantiraient pas la pureté de ces huiles. 

De nombreuses délégations ont indiqué leurs règlements nationaux en ce qui 
concerne les additifs utilisés dans les graisses et les huiles comestibles; en parti-
culier, l'emploi de colorants et d'arômes n'est pas acceptable pour les délégations 
de l'Autriche, du Brésil, du Portugal, de l'Inde et de l'Espagne. La délégation du 
Brésil a, en outre, exprimé des réserves au sujet des agents anti:moussants. 

Les délégations de l'Autriche et du Soudan sont également d'accord avec l'Italie 
en ce qui concerne les difficultés que poserait l'introduction de valeurs CGL dans 
les normes. 

Le Président du Comité a informé lá Commission que le Comité sur les graisses 
et les huiles avait envisagé de donner aux valeurs CGL proposées un caractère option-
nel et consultatif et qu'il n'était pas prévu,pour l'instant, de les substituer aux 
critères d'identité traditionnels figurant dans les normes Codex pour les graisses et 
les huiles. 

La Commission a pris note également de la déclaration de la délégation de 
l'Argentine, selon laquelle la législation de ce pays exige la déclaration du pays 
d'origine. 

La délégation du Japon a réitéré les objections qu'elle avait formulées A la 
dixième session du Comité sur les graisses et les huiles au sujet de la déclaration 
de la durabilité minimale pour tous les produits visés par les normes susmentionnées, 
indépendamment de leur durée de conservation, notamment pour les produits conditionnés 
dans des récipients hermétiques. 

Selon la délégation de l'Inde, la date de durabilité minimale convient uniquement 
aux produits ayant une brève durée de conservation et, comme la délégation du Japon, 
elle estime que la date de fabrication devrait être indiquée sur l'étiquette. La délé-
gation de l'Inde considère que le champ d'application de la Norme générale ne devrait 
pas viser les mélanges de différentes graisses et huiles, car il n'existe pas.de  métho-
des d'analyse permettant de déterminer les divers composants des mélanges contenant 
des proportions variables d'huiles. Des huiles bon marché pourraient être mélangées 
A des huiles plus chères et ces mélanges pourraient être vendus A un prix élevé. Leur 
vente n'est donc pas autorisée en Inde. 

La délégation du Japon a également attiré l'attention de la Commission sur la 
suppression des émulsifiants figurant dans la liste des additifs de la Norme générale, 
lors de l'amendement de la section "Champ d'application" de la norme recommandée ini-
tiale en vue d'englober les graisses et les huiles utilisées comme ingrédients dans la 
fabrication des denrées alimentaires, ainsi que sur la décision prise par la neuvième 
session du Comité des graisses et des huiles selon laquelle l'emploi des émulsifiants 



pourrait être réglementée par des dispositions d'étiquetage appropriées. La délégation 
a estimé que, pour une meilleure.compréhension de la norme, il conviendrait d'y inclure 
une note de bas de page indiquant que l'emploi d'additifs autres que ceux prévus par 
la norme n'est pas interdit, ainsi qu'il est signalé dans les paragraphes pertinents du 
rapport de la neuvième session du Comité. La délégation -du Japon s'est également in-
quiétée de l'application éventuelle de la décision ci-dessus aux autres normes Codex 
qui visent, elles aussi, des produits entrant dans la fabrication des denrées alimen- 
taires. 

La délégation de la Côte-d'Ivoire a fait observer que l'huile comestible de coco 
était connue dans son.pays sous la dénomination "huile de copra" et elle a suggéré 
que l'on autorise l'emploi de ce synonyme dans la section "Nom du produit". 

On à admis que même si, de toute évidence, certains'ipays ne peuvent accepter 
toutes les dispositions des normes susmentionnées, il serait souhaitable de porter ces 
normes importantes a l'étape 9. Lors de l'examen des normes en vue de leur accepta-
tion, les pays seraient en mesure d'indiquer d'éventuelles dérogations, sur la base 
desquelles des amendements aux normes pourraient être élaborés et proposés au Comité 
sur les graisses et les huiles pour plus ample examen. 

La Commission note que l'on se propose de publier toutes les normes Codex pour 
les graisses et les huiles en un seul recueil qui comprendrait également les décisions 
de nature générale concernant les normes (paragraphe 53, ALINORM 79/17). 

Etat d'avancement . des normes précitées  

La Commission adopte le texte révisé de la Norme générale pour les graisses et 
les huiles comestibles non visées par des normes individuelles, ainsi que les Normes 
pour l'huile comestible det.olza A faible teneur en acide érucique, l'huile comestible 
de coco, l'huile comestible de palme, l'huile comestible de palmiste, l'huile comesti-
ble de pépins de raisin et l'huile comestible de babassu A l'étape 8 de la Procédure 
Codex. 

Amendement des normes a l'étape 9  
'327. Le Président du Comité a indiqué a la Commission que le Comité, a ses neuvième 
et dixième sessions, avait proposé d'apporter a la section "Etiquetage" des normes A 
l'étape.9 un certain nombre d'amendements colollaires aux décisions prises lors de la 
révision de la norme générale (page 9, ALINORM 79/21). 

328. Le Président a informé en outre la Commission que le Comité sur l'étiquetage 
avait, A sa quatorzième session, adopté les amendements proposés concernant les sec-
tions ci-après: 

introduction de dispositions' relatives A l'identification des lots, au data-
ge et aux instructions, d'entreposage, 

précision apportée A la disposition sur 'le nom du produit en ajoutant après • 
"produits" le mot "alimentaires". 

.La Commission a approuvé ces amendements en tant qu'amendements corollaires conformé-
ment A la Procédure Codex. 

Amendement ro osé our  la Norme internationale recommandée our  l'huile d'olive 

CAC 'S 33-1970  

329.• Le Président du Comité a informé la Commission que le Conseil oléicole interna-
tional avait élaboré et soumis à la dixième session du Comité une limite minimale pour 
la teneur en 0 -sitostéroi de l'huile d'olive et une méthodologie appropriée. Le Comi-
té a décidé d'insérer une disposition pertinente dans la norme précitée (par. 51, 
ALINORM 79/17). La délégation de l'Italie, renouvelant ses observations écrites, a 
indiqué qu'il importe de déterminer les stérols, notamment dans les huiles importées, 
et elle a souligné la nécessité d'étudier avec soin l'amendement proposé. 
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La Commission a autorisé le Comité sur les graisses et les huiles A poursuivre 
l'étude de l'amendement précité conformément A la procédure Codex établie. 

Autres questions  

Se référant aux observations écrites qui figurent dans le dócument ALINORM 79/37, 
Partie vII;` le Président du Comité a informé la Commission que le Secrétariat technique 
avait rédigé un document de travail sur la révision et la mise à jour des méthodes 
d'analyse indiquées dans les normes Codex pour les graisses et les huiles - lequel a 
été étudié à la dixième session du Comité. La question sera réexaminée à la prochaine 
session du Comité. . 

La Commission a été informée en outre que le Comité était convenu d'entreprendre 
des normes pour le ghee végétal et pour les mélanges de ghee animal et végétal. Les 
documents de travail sont actuellement distribués Aux gouvernements. La délégation 
de l'Inde a estimé qu'il ne faudrait pas élaborer de norme pour les mélanges de grais-
ses animales et végétales, car de tels produits risquent de tromper le consommateur. 

Se référant A la Norme pour l'huile de colza à.faible teneur en acide érucique, 
la délégation de l'Inde a signalé que dans son pays on consommait sans inconvénient 
depuis des siècles l'huile de colza. Le représentant de l'OMS a rappelé la recomman-
dation formulée par une consultation mixte d'experts FAO/OMS au sujet de l'acide 
érucique dans l'alimentation humaine. Le Président du Comité a fait observer qu'en 
établissant des normes pour les deux types d'huile de colza, on reconnaissait l'existen-
ce de deux huiles différentes. 

Confirmation de la présidence dú Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le gouvernement du Royaume-Uni continuera d'assurer la présidence du Comité du 
Codex sur les graisses et huiles. 

COMITE DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE  

Le rapport de la treizième session du Comité du Codex sur les poissons.et les 
produits de la pêche (ALINORM 79/18) a été présenté par le Président M. O.R. Braekkan 

(Norvège). 

M. Braekkan a informé la Commission que le Gouvernement norvégien avait pris la 
décision de fournir des services linguistiques en espagnol aux prochaines sessions du 
Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche. La Commission a re-
mercié le Gouvernement de la Norvège. 

Procédure d'amendement en vue d'introduire d'autres espèces dans les normes A  
l'étape 9  

Le Rapporteur a informé la Commission que le Comité avait envisagé les différen-
tes façons de modifier la procédure d'amendement A l'étape 9, de façon A accélérer 
l'introduction de nouvelles espèces permettant d'obtenir des types de produits finis 
conformes aux différentes normes. 

Un groupe de travail, qui s'est réuni au cours de la session, a proposé une 
procédure visant A incorporer d'autres espèces dans les normes A l'étape 9 - procédure 
que le Comité est convenu de recommander pour adoption par lá Commission en ce qui 
concerne les normes A l'étape 9 pour les produits de la pêche. 

La Commission note que les recherches entreprises sur les ressources halieutiques 
sous-exploitées pourraient fort bien avoir pour conséquence une augmentation du nombre 
de demandes visant A inclure dans les normes des espèces apparentées; elle est donc 
convenue que la procédure proposée devrait être adoptée. 



— 51 — 

Norme  internationale recommandée pour les conserves de sardines et de produits du  
type sardine (CAC/RS 94-1978)  

Après avoir examiné des échantillons de produits finis, le Comité a recommandé 
l'inclusion des espèces ci-après: Sardinelle fimbriata, Sardinella  sirm, Sardinelle  
longiceps, Sardinelle gibbosa, Engraulis  mordax. 

La Commission a approuvé les recommandations du Comité. 

Examen du Projet de norme pour les maquereaux et les chinchards en conserve à  
l'étape 8  (ALINORM 79/18, Annexe II) 

La Commission note que le Comité, après avoir examiné des échantillons de produits 
finis, a recommandé de faire figurer sous la rubrique Scombridae  le genre Rastrelliger:  
La Commission approuve cette recommandation. 

Le Rapporteur a informé la Commission qu'à leurs dernières sessions, les Comités 
du Codex sur les additifs alimentaires et sur l'étiquetage des denrées alimentaires 
avaient confirmé les sections relevant de leur compétence dans le Projet de norme pour 
les maquereaux et les chinchards en conserve. 

Plusieurs délégations ont jugé trop longue la liste des additifs alimentaires 
et elles ont estimé, en particulier, que la liste des amidons modifiés devrait être 
examinée avec soin et que la quantité autorisée pour là' pectine était trop élevée. 

Une certaine inquiétude a également été manifestée au sujet des agents empyreu-
matiques, qui n'ont pas été suffisamment étudiés pour qu'on puisse en autoriser 
l'emploi. 

En ce qui concerne la section sur l'étiquetage, la délégation de l'Autriche a 
estimé que, dans la norme à l'étude et dans d'autres normes, la déclaration du pays 
d'origine devrait être obligatoire et non facultative comme c'est le cas actuellement. 

D'après la délégation du Japon, la proportion d'eau exsudée indiquée à l'alinéa 
7.1.4 de la section "Etiquetage" devrait être transférée a l'alinéa 3.2.2 "Milieux de 
couverture" et le produit conditionné a l'huile avec jus naturel contenant une propor-
tion d'eau exsudée supérieure a 12% devrait être déclaré de qualité inférieure ou 
figurer sous un autre mode dé présentation. En outre, à l'alinéa 3.5.1, le poids 
minimum égoutté ou le poids égoutté lavé pour les milieux de couverture "huile comesti-
ble" ét "huile comestible avec jus naturel" devrait être de 70%. 

La délégation des Pays-Bas a protesté contre l'absence dans la section "Etiquetage" 
de la norme, d'une déclaration obligatoire du poids égoutté et du poids égoutté lavé. 

La Commission a reconnu que, sous sa forme présente, la norme était une solution 
de compromis représentant l'aboutissement de débats prolongés au sein du Comité et 
elle a rappelé que la liste des additifs alimentaires avait été approuvée tant par le 
Comité mixte d'experts des additifs alimentaires (JECFA) que par le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires. 

A propos de la section "Etiquetage", la Commission note que le Comité avait 
conclu à l'inutilité du datage, en raison de la longue durée de conservation de ce type 
de produit. Elle note également qu'un document sur l'application uniforme des lignes 
directrices sur le datage sera préparé par la délégation du Canada aux fins d'examen 
par le. Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires à sa prochaine session. 

Etat d'avancement du Projet de norme pour les maquereaux et les chincards en conserve  

La Commission adopte le projet de norme pour les maquereaux et les chinchards 
en conserve à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Examen  du texte révisé de la Norme internationale recommandée pour le saumon du 

Pacifique en conserve a l'étape 5  

La Commission note que la Norme internationale recommandée pour les saumons du 



- 52 - 

Pacifique en conserve a été examinée et amendée par le Comité à sa dernière session 
(ALINORM 79/8, par. 48-66). I1 avait été convenu qu'il faudrait mettre au point un 
tableau de défauts analogue à celui qui figure dans les normes pour d'autres types de 
poissons, en conserve. .La délégation du Japon a offert de communiquer le tableau de 
défauts utilisé dans son pays, afin qu'il soit distribué aux gouvernements des Etats 
Membres en même temps que la norme. 

Etat d'avancement du texte révisé de la Norme internationale recommandée pour le  
saumon du Pacifique en conserve  

La Commission porte le texte révisé de la Norme internationale recommandée pour 
le saumon du Pacifique en conserve à l'étape 6 de la Procédure d'élaboration des 
normes Codex mondiales. 

Examen des Avant-Projets de codes d'usages à l'étape 8  

Projet de code d'usages pour les homards  

Le Rapporteur a informé la Commission -  qu'à, sa seizième session, le Comité dú Codex 
sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 79/13A, par. 6.9) avait examiné les dispositions 
d'hygiène du Code et avait recommandé d'y joindre en annexe, ainsi qu'aux autres codes, 
l'appendice I (Nettoyage et désinfection) du Code révisé d'usages - Principes généraux 
d'hygiène alimentaire (voir.par. 204 du présent rapport). 

La Commission approuve la recommandation du Comité du Codex sur l'hygiène ali-
mentaire*. 

Projet de code d'usages pour le poisson fumé  

La Commission note que, de l'avis des délégations du Royaume-Uni et de la 
République fédérale d'Allemagne, la définition du mot "fumée" figurant'à l'alinéa 
2.23 n'exclue pas l'emploi de sciure renfermant des substances étrangères telles que 
des matières plastiques. 

La Commission est convenue que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
devrait examiner la question, afin que l'on propose d'amender le Code à l'étape 9 de 
manière à exclure expressément la présence de toute substance étrangère dans les ma-
tières premières. 

Projet de code d'usages pour le poisson salé  

La Commission note qu'il pourrait être nécessaire, à une date dlterieure, de 
fournir une description précise du sel aux fins du présent Code, au cas otl la défini-
tion du sel en cours d'élaboration par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
ne réponde pas aux besoins de l'industrie de salage de poisson. 

Etat d'avancement des •rojets de codes d'usages our  les homards, le •oisson fumé 
et le poisson sal - 

La Commission adopte les Projets de codes d'usages pour les homards, le poisson 
fumé et le poisson salé à l'étape 8 de la Procédure. 

'360. Elle note avec satisfaction que les codes, qui sont le résultat d'une étroite 
collaboration entre le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche, 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire et le Département des pêches de la FAO, 
se révèlent déjà très utiles aux pays développés et en développement, aussi bien 
comme instrument pédagogique que comme guide pour l'industrie halieutique. 

Examen du projet de code d'usages pour le poisson haché à l'étape 5  

361. La Commission a été informée que le Projet de code d'usages pour le poisson 
haché avait été révisé à fond par un groupe de travail ad hoc qui s'est réuni pendant 
la treizième session du Comité (ALINORM 79/18, par. 112-118), mais qu'en raison de la 
charge de travail, il n'avait pas été possible de publier la version révisée du docu-
ment en temps voulu pour son examen par la Commission. 
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La Commission note que les délégations de l'Australie et des Pays-Bas s'inquiè-
tent de l'élaboration, par le Codex, d'un code d'usages pour des produits qui sont . 
destinés à une transformation ultérieure et non à la consommation directe. 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de code d'usages pour le poisson haché à  
l'étape 5  

La Commission décide de renvoyer l'Avant-Projet de code d'usages pour le poisson 
haché à l'examen du Comité et d'étudier à nouveau le Code à l'étape 5 de la Procédure 
lors de sa quatorzième session. 

Questions découlant du rapport de la treizième session du Comité'  

Le Rapporteur a informé la Commission que le Comité avait décidé qu'il faudrait 
créer un groupe de travail ad hoc chargé d'envisager l'élaboration de critères micro-
biologiques pour les crevettes cuites prêtes à la consommation en s'appuyant sur les 
données provenant des plants d'échantillonnage et des méthodes figurant dans le rapport 
de la deuxième Consultation FA0/OMS d'experts des spécifications microbiologiques pour 
les aliments (EC/Microbiol/77/Rep. 2, pages 2-4 et Annexe III). 

On avait espéré ,que le groupe de travail pourrait se réunir avant la quatorzième 
session du Comité, mais les données envoyées par les gouvernements étant insuffisantes, 
la réunion devra être reportée à une date ultérieure. 

La Commission note que,•parmi ses activités futures, le Comité envisage d'étudier 
des codes d'usages pour le poisson haché, pour les produits de la pêche congelés enro-
bés de pate à frire et/ou panés, pour les crabes et pour les céphalopodes, et une norme 
pour les poissons salés séchés de la famille des Gadidae. 

La délégation de la Thaïlande a informé la Commission que les populations du 
Sud-Est asiatique consommaient beaucoup de concentrés de poisson de qualité alimentaire 
correspondant aux produits du type B de la Directive No.. 19 du PAG et que la qualité 
microbiologique de ces produits posait certains problèmes. Elle a demandé si le Comité 
du Codex sur les poissons et les produits de la pêche pourrait envisager l'élaboration 
d'un Code d'usages pour les concentrés de poisson de qualité alimentaire. 

La Commission convient que le Comité devrait examiner la question et note que 
la délégation de la Thaïlande préparera un document sur la production et la consomma-
tion des concentrés de poisson de qualité alimentaire, qui servira de base d'étude au 
Comité. 

Confirmation de la présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement de la Norvège continuera d'assurer la présidence du Comité du 
Codex sur les poissons et les produits de la pêche. 

COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES  

La Commission était saisie du rapport du Comité ci-dessus (ALINORM 79/20) et des 
observations des gouvernements sur les normes à l'étape 8 figurant dans le document 
ALINORM 79/37, Partie IV et Add.1. 

M. R. Weik (délégation des Etats-Unis d'Amérique) a fait un exposé sur les tra-
vaux accomplis par le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités depuis la 
dernière session de la Commission. 

Examen du Projet de norme pour les cornichons (concombres) en conserve à l'étape 8  

A la suggestion de la délégation du Royaume-Uni, la Commission est convenue 
d'ajouter un nouvel alinéa 9.2.7 indiquant qu'une méthode pour la détermination du 
poids égoutté serait mise au point. A la demande de la délégation de la Hongrie, la 
Commission décide de transférer le paprika dans la section sur les ingrédients. 
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373. Les délégations de plusieurs pays - Hongrie, République fédérale d'Allemagne, 
Autriche, Inde, Pologne et France - ont exprimé des réserves en ce qui concerne l'emploi 
des additifs alimentaires dans la préparation des cornichons en conserve, car .A leur 
avis, nombre de ces additifs, notamment les colorants, ne sont pas nécessaires d'un 
point de vue technologique. D'après d'autres délégations, l'insertion dans les normes 
Codex de dispositions sur les additifs alimentaires ne signifie pas nécessairement 
que tous ces additifs doivent être utilisés dans un produit donné. En outre, lorsqu'ils 
acceptent les normes Codex, les gouvernements sont libres d'indiquer (au moyen des dé-
rogations spécifiées) s'ils admettent ou non l'emploi des additifs alimentaires prévus 
dans ces normes. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que tel était le 
principe dont s'inspirait le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
lorsqu'il élaborait les sections sur les additifs alimentaires. 

374. Les délégations de l'Inde, de l'Australie et de la Finlande ont fait savoir 
qu'elles appuyaient la concentration maximale de 250 mg/kg proposée pour l'étain et 
qu'elles étaient contraires à toute réduction de ce chiffre. La délégation des 
Etats-Unis d'Amérique a informé la Commission que le Comité du Codex sur les fruits 
et.légumes traités étudiait en détail, par l'intermédiaire d'un groupe de travail ad 
hoc, la question des contaminants dans les fruits et légumes traités. 

Etat d'avancement du Projet,de norme pour les cornichons (concombres) en conserve  
à l'étape 8  

375. La Commission adopte le Projet de norme pour les cornichons (concombres) en 
conserve, sous sa forme amendée, A l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes 
Codex mondiales. Il est entendu que les dispositions sur les additifs alimentaires 
n'ayant pas été confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires ne 
seront pas incluses dans la norme à l'étape 9. 

Examen du Projet de norme pour les carottes en conserve à l'étape 8  

376. La Commission a examiné un amendement de forme proposé par le Royaume-Uni pour 
la section 1.3 a) et b) de la norme. Le texte adopté par la Commission s'établit 
comme suit: 

"a) Entières  

Cultivars coniques ou cylindriques (par exemple, variétés Chantenay et 
Amsterdam) - carottes qui, après traitement, gardent approximativement 
leur conformation initiale. Le diamètre le plus grand des carottes, 
mesuré à angle droit par rapport à l'axe longitudinal, ne doit pas dé-
passer 50 mm. La différence de diamètre entre la carotte la plus grande 
et la carotte la plus petite ne doit pas être supérieure à 3:1; 

Cultivars sphériques (carottes "de Paris") - carottes arrivées à pleine 
maturité, de forme arrondie, dont le diamètre le plus grand ne doit pas 
dépasser 45 mm dans quelque direction que ce soit. 

b) Jeunes carottes entières  

Cultivars coniques ou cylindriques - carottes entières dont le diamètre 
ne dépasse pas 23 mm et la longueur 100 mm; 

Cultivars sphériques - carottes entières dont le diamètre ne dépasse pas 
18 mm dans quelque direction que ce. soit." 

377. La délégation de l'Inde a attiré l'attention de la Commission sur le fait que 
la disposition pour le glutamate monosodique n'avait pas été confirmée par le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires. La Commission a fait observer qu'en agissant 
ainsi, le Comité se proposait en fait de supprimer la disposition concernant cette 
substance (exaltateur d'ar8me) en raison de la forte opposition manifestée par un 
certain nombre de pays en ce qui concerne son emploi. La Commission convient de sup-
primer la disposition pour le glutamate monosodique figurant dans la norme. 












































































































